
ANNEXE I

Contenu énergétique des carburants et biocarburants destinés au transport
Annexe 1 de l’arrêté du 2 mai 2012 relatif aux contenus énergétiques des biocarburants et

des carburants

Contenu énergétique
massique 

(pouvoir calorifique inférieur)

MJ/kg

Contenu énergétique
Volumique

(pouvoir calorifique inférieur)

MJ/l

Essence - Supercarburant sans plomb 43 32

Bioéthanol
(éthanol produit à partir de la biomasse) 

27 21

Bio – ETBE (a)
(éthyl-tertio-butyl-éther produit à partir de
bioéthanol) 

36 (dont 37 % issus de
sources renouvelables)

27 (dont 37 % issus de
sources renouvelables)

Bio – TAEE (b)
(tertio-amyl-éthyl-éther produit à partir de 
bioéthanol)

38 (dont 29 % issus de
sources renouvelables)

29 (dont 29 % issus de
sources renouvelables)

Biométhanol
(méthanol produit à partir de la biomasse,
utilisé comme biocarburant)

20 16

Bio – MTBE (c)
(méthyl-tertio-butyl-éther produit à partir de 
biométhanol)

35 (dont 22 % issus de
sources renouvelables)

26 (dont 22 % issus de
sources renouvelables)

Bio – TAME (d) (*)
(tertio-amyl-éthyl-éther produit à partir de 
biométhanol)

36 (dont 17 % issus de
sources renouvelables)

28 (dont 17 % issus de
sources renouvelables)

Bioessence parraffinique de synthèse, ou 
obtenue par hydrotraitement ( Huile végétale 
hydrotraitée de type essence par exemple)(*)

44 30

Gazole 43 36

EMAG (e)
(ester méthylique d’acides gras)

37 33

EEAG (f)
(ester éthylique d’acides gras)

38 33

Biogazole parraffinique de synthèse, ou 
obtenu par hydrotraitement ( Huile végétale 
hydrotraitée de type gazole par exemple)  (*)

44 34

(a) : le Bio-ETBE est ramené à un volume contenant 47 % vol. d’équivalent bioéthanol 

(b) : le Bio-TAEE est ramené à un volume contenant 40 % vol. d’équivalent bioéthanol

(c) : le Bio-MTBE est ramené à un volume contenant 36 % vol. d’équivalent biométhanol

(d) : le Bio-TAME est ramené à un volume contenant 31 % vol. d’équivalent biométhanol

(e) : les esters méthyliques d’acides gras (EMAG) comprennent les esters méthyliques d’huiles végétales
(EMHV), les esters méthyliques d’huiles animales (EMHA) et les esters méthyliques d’huiles végétales ou
animales usagées (EMHU), dont les caractéristiques sont conformes à l’arrêté du 30 juin 2010 modifié relatif aux
caractéristiques des EMAG.

(f) : les esters éthyliques d’acides gras (EEAG) comprennent les esters éthyliques d’huiles végétales (EEHV), les
esters éthyliques d’huiles animales (EEHA) et les esters éthyliques d’huiles végétales ou animales usagées
(EEHU).

(*) : produit non repris à l’annexe 1 de l’arrêté du 2 mai 2012



Annexe I bis

TGAP CARBURANTS FOSSILES
Article 266 quindecies du code des douanes

LISTE DES IDENTIFIANTS BIOCARBURANTS Á FAIRE FIGURER 
SUR LES CERTIFICATS

IDENTIFIANT BIOCARBURANT FILIÈRE 

A Bio-éthanol Essences – Superéthanol E85 - ED95

B ETBE – Ethyl Tertio Butyl Ether
Dérivé de l’éthanol

Essences – Superéthanol E85

C EMHV – Ester Méthylique d’Huile Végétale Gazoles

D EMHA – Ester Méthylique d’Huile Animale Gazoles

E EEAG – Ester Ethyliques d’Acides Gras Gazoles

F Bio-gazole Gazoles

G EMHU – Ester Méthylique d’Huile Usagée Gazoles

H Bio-essence Essences – Superéthanol E85

I TAEE – Tertio Amyl Ethyl Ether
Dérivé de l’éthanol

Essences – Superéthanol E85

J Bio-méthanol Essences – Superéthanol E85

K MTBE – Méthyl Tertio Butyl Ether
Dérivé du méthanol

Essences – Superéthanol E85

L TAME – Tertio Amyl Méthyl Ether
Dérivé du méthanol

Essences – Superéthanol E85
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ANNEXE II

CERTIFICAT D’ACQUISITION DE BIOCARBURANTS DURABLES (1)
ou

CERTIFICAT D’INCORPORATION DE BIOCARBURANTS DURABLES (1)
N°……………………………………(2)

(Article 266 quindecies du code des douanes)
Il est délivré un certificat d’acquisition /incorporation (1) par type de biocarburant

______________________________________

Nous (3)

…........................................................................................................................................................................................

Entrepositaire agréé sous le n° (4 )  …... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .déclarons, sous les peines de droit, que

durant la période du  (5) …........................................................... au …........................................................... .

(6).....................................................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................................

...

� a acquis sous régime fiscal suspensif, auprès de l’établissement sis (7) …....................................................................... 

…...............................................................................................................................................................................................

� a incorporé sous régime fiscal suspensif dans l’établissement sis (7) …..........................................................................

….................................................................................................................................................................................................

un volume rapporté à 15°C de………………………….litres du biocarburant suivant : (8)……………………………

soit, en cas de bio-ETBE, un volume rapporté à 15°C de ............................... litres de bio-ETBE ramené à un

volume contenant 47 % vol. d'équivalent bio-éthanol (9)

soit, en cas de bio-TAEE, un volume rapporté à 15°C de ............................... litres de bio-TAEE ramené à un

volume contenant 40 % vol. d'équivalent bio-éthanol (9)

soit, en cas de bio-MTBE un volume rapporté à 15°C de ............................... litres de bio-MTBE ramené à un

volume contenant 36 % vol. d'équivalent bio-méthanol (9)

soit, en cas de bio-TAME, un volume rapporté à 15°C de ...............................litres de bio-TAME ramené à un

volume contenant 31  % vol. d'équivalent bio-méthanol (9)

dont........................................................litres éligibles au double comptage

Sur la base des attestations de durabilité transmises par les fournisseurs, nous attestons que les biocarburants couverts
par ce certificat sont durables.

Nous attestons que toutes les indications figurant ci-dessus sont sincères et véritables et que le présent certificat est
établi sous couvert de notre soumission générale cautionnée produits énergétiques.

Fait à ………………………, le …………………

(Qualité du signataire et signature) (10)

(1) Rayer la mention inutile.
(2) Le numéro du certificat se structure de la sorte : code établissement / code biocarburant /numéro d’agrément de l’opérateur qui établit le certificat /
numéro de série à 3 chiffres
(3) Nom ou raison sociale, SIREN et adresse de l’opérateur qui établit le certificat
(4) Numéro d’entrepositaire agréé de l’opérateur qui établit le certificat sur l’établissement concerné
(5) Indiquer le jour, le mois et l’année du début et de la fin de la période, laquelle ne peut excéder un mois.
(6) Nom ou raison sociale, SIREN et adresse du bénéficiaire du certificat
(7) Cocher la case appropriée et remplir les lignes correspondantes.
(8) Indiquer la nature du biocarburant (bio-éthanol, bio-ETBE, bio-TAEE, bio-méthanol, Bio-MTBE, Bio-TAME, bio-essence, EMHV, EMHA, EMHU,
EEAG, bio-gazole)
(9) cf annexe I de la présente instruction. 
(10) Le signataire doit avoir obtenu une délégation de signature du président directeur général ou du gérant de société. 
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d'accès et de rectification des données auprès des organismes 
destinataires du formulaire. 



N°12989*03

ANNEXE II bis

CERTIFICAT DE TENEUR EN BIOCARBURANTS DURABLES
 N°…………......…...................(1) 

(Article 266 quindecies du code des douanes)
Il est délivré un certificat de teneur en biocarburants par type de carburant (essences, superéthanol ou gazoles)

_____________________________________

Nous (2), ………………………………………………………………………………………………………………..................

…………………………………………………………………………………………………………………………..................

Entrepositaire agréé sous le  n°  (3 )  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , déclarons, sous les peines de droit,

� avoir mis à la consommation (4)

� que (2)(4 )  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .…………………………………….. . . . . . . .

………………………………………………………………………………... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Entrepositaire agréé sous  le  n°(3 ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  a  mis à  la  consommation

à la sortie de l’établissement sis …………………..….. . . . . . . . .…….. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .…………………………

………………………………………………………... . . . . . .………………………………………………………

durant la période du (5)………………………………..................…au ………………………………………………………...

un volume rapporté à 15°C de…………………………..litres du carburant suivant : (6)…………………………….............

qui contenait un volume rapporté à 15°C de ………………………litres du biocarburant suivant : (7)..……………...........

soit, en cas de bio-ETBE, un volume rapporté à 15°C de....................................... litres de bio-ETBE ramené à un

volume contenant 47 % vol. d'équivalent bio-éthanol (8). 

soit, en cas de bio-TAEE, un volume rapporté à 15°C de ...................................... litres de bio-TAEE ramené à un

volume contenant  40 % vol. d'équivalent bio-éthanol (8)

soit, en cas de bio-MTBE un volume rapporté à 15°C de ......................................litres de bio-MTBE ramené à un

volume contenant  36 % vol. d'équivalent bio-méthanol (8)

soit, en cas de bio-TAME, un volume rapporté à 15°C de .....................................litres de bio-TAME ramené à un

volume contenant  31 % vol. d'équivalent bio-méthanol (8)

dont …..................................................................litres éligibles au double-comptage.

Sur la base des attestations de durabilité transmises par les fournisseurs, nous déclarons que les biocarburants mis à la

consommation couverts par ce certificat sont durables.

Nous attestons que toutes les indications figurant ci-dessus sont sincères et véritables et que le présent certificat est

établi sous couvert de notre soumission générale cautionnée produits énergétiques.

Fait à ………………………, le ……………………

(Qualité du signataire et signature) (9)

(1) Le numéro du certificat se structure de la sorte: code établissement / code biocarburant / numéro d'agrément de l'opérateur qui établit le certificat / numéro
de série à 3 chiffres 
(2) Nom ou raison sociale, SIREN et adresse.
(3) Numéro d’entrepositaire agréé de l’opérateur sur l’établissement concerné
(4) Cocher la case correspondante.
(5) Indiquer le jour, mois et année du début et de la fin de la période, laquelle ne peut excéder un mois.
(6) Indiquer le carburant : supercarburant ARS, SP95, SP95-E10, SP98, E85 ou gazole routier y compris le gazole B30, gazole non routier.
(7) Indiquer la nature du biocarburant (bio-éthanol, bio-ETBE, bio-TAEE, bio-méthanol, Bio-MTBE, Bio-TAME, bio-essence, EMHV, EMHA, EMHU,
EEAG, bio-gazole) 
(8) cf. annexe I de la présente instruction 
(9) Le signataire doit avoir obtenu une délégation de signature du président directeur général ou du gérant de la société.

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d'accès et de rectification des données auprès des organismes 
destinataires du formulaire.
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Taxe générale sur les activités polluantes
Prélèvement sur les carburants

CERTIFICAT DE TRANSFERT DE DROITS A DÉDUCTION (1)

(article 266 quindecies du code des douanes)
FILIÈRE ESSENCES – SUPERETHANOL E85 et ED95

EXERCICE           

A – Énergie renouvelable incorporée – EnR incorporée

Raison Sociale :

Adresse :

Siren :

Quantités d’énergie renouvelable (EnR) incorporées dans les carburants mis à la consommation durant
l’exercice (2):

Biocarburants produits à partir de céréales ou d’autres plantes riches en amidon ou sucrières (3) :
Quantités d'EnR incorporées (IA) (en MJ)  :
Soit une Part d'EnR (IB)en pourcentage énergétique de (4) :

Biocarburants énumérés au e du 4 l’article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée après application du double comptage
(5) :

Quantités d'EnR incorporées (IIA) (en MJ) :
Soit une Part d'EnR (IIB) en pourcentage énergétique de (4) :

Biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses (6) :
Quantités d'EnR incorporées (IIIA) (en MJ) :
Soit une Part d'EnR (IIIB)en pourcentage énergétique de (4) :

Quantités totales d'EnR incorporées (IVA) (en MJ) (7) :
Soit une Part d'EnR totale (IVB) en pourcentage énergétique de (4) (8) :

Quantités totales d’EnR pouvant être prises en compte pour la minoration de la taxe (VA), compte tenu des Parts d’EnR
maximales pouvant être prises en compte pour les biocarburants produits à partir de céréales ou d’autres plantes riches en
amidon ou sucrières d’une part, et pour les biocarburants énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée
après application du double comptage, d’autre part, et du plafonnement du double comptage (en MJ) (9) :

Ce qui représente une Part d'EnR totale (VB) en pourcentage énergétique de (4) (9) :

Fait à                                                               le,

Signature, nom et cachet
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B – Droit à déduction – Quantités d’EnR pouvant être cédées (10)

� La Part d’EnR totale prise en compte après application des plafonnements est supérieure à la Part d’EnR permettant
de ne pas acquitter de TGAP soit 7,50 % (11).
L’opérateur peut céder les quantités d’EnR excédentaires à la part d’EnR permettant de ne pas acquitter de TGAP.

Quantités d’EnR permettant de ne pas acquitter la taxe (en MJ) (12) :
Quantités d’EnR incorporées après application du double comptage (en MJ) (13) :
Quantités d’EnR pouvant être cédées (en MJ) (14) :

� La Part d’EnR totale prise en compte après application des plafonnements est inférieure à la Part d’EnR permettant
de ne pas acquitter de TGAP, mais la Part d’EnR incorporée pour les biocarburants produits à partir de céréales
ou d’autres plantes riches en amidon ou sucrières est supérieure à la Part d’EnR maximum pouvant être prise en
compte pour ces biocarburants soit 7,00 % (15).
L’opérateur peut céder les quantités d’EnR excédentaires à la part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces
biocarburants.

Quantités d’EnR maximum pouvant être prisse en compte pour ces biocarburants (en MJ) (16) :
Quantités d’EnR incorporées pour ces biocarburants (en MJ) (17) :
Quantités d’EnR pouvant être cédées pour ces biocarburants (en MJ) (18) :

� La Part d’EnR totale prise en compte après application des plafonnements est inférieure à la Part d’EnR permettant
de ne pas acquitter de TGAP, mais la Part d’EnR incorporée pour les biocarburants énumérés au e du 4 l’article 3
de la directive 2009/28/CE modifiée, est supérieure à la Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour
ces biocarburants soit 0,60 % (19).
L’opérateur peut céder les quantités d’EnR excédentaires à la part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces
biocarburants.

Quantités d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces biocarburants après application du double comptage
et du plafonnement du double comptage (en MJ) (20) :
Quantités d’EnR incorporée pour ces biocarburants après application du double comptage (en MJ) (21) :
Quantités d’EnR pouvant être cédées pour ces biocarburants (en MJ) (22) :

C – Application du droit à déduction – Quantités d’EnR cédées (23)

Biocarburants produits à partir de céréales ou de plantes riches en amidon ou sucrières :
Quantité d’EnR cédée pour ces biocarburants (en MJ) (24) :

Biocarburants énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée, non éligibles au double
comptage :
Quantité d’EnR cédée pour ces biocarburants (en MJ) (25) :

Biocarburants énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée,  éligibles au double comptage :
Quantités d’EnR cédées pour ces biocarburants (en MJ) (26) :

Biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses :
Quantités d’EnR cédées pour ces biocarburants (en MJ) (27) :

Visa du service des douanes

Cadre réservé à l’administration

N° du certificat 

Cadre réservé à l’administration
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Taxe générale sur les activités polluantes
Prélèvement sur les carburants

CERTIFICAT DE TRANSFERT DE DROITS A DÉDUCTION
(article 266 quindecies du code des douanes)

FILIÈRE ESSENCES – SUPERETHANOL E85 et ED95
EXERCICE           

D – Utilisation du droit à déduction (28)

Partie utilisable par le cédant uniquement après retour du certificat visé par l’administration des douanes

N° de certificat: (reporter le n° porté sur le certificat par l’administration des douanes) (29)

Nous

cédons au bénéficiaire suivant :

une quantité d'EnR de MJ destinée à la filière des
essences du superéthanol E85 et du ED95 

dont :

– une quantité d'EnR de                                                                             MJ
au titre des biocarburants produits à partir de céréales ou de plantes
riches en amidon ou sucrières

– une quantité d'EnR de                                                                             MJ
au titre des biocarburants énumérés au e du 4 de l’article 3 de la
directive 2009/28/CE modifiée,  non é  ligible au double comptage

– une quantité d'EnR de                                                                            MJ
au titre des biocarburants énumérés au e du 4 de l’article 3 de la
directive 2009/28/CE modifiée, é  ligible au double comptage

– une quantité d'EnR de                                                                            MJ
au titre des biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses

Signature, nom et cachet (du cédant)

N.B.: Un certificat ne peut, en aucun cas, être délivré en l’absence de son numéro d’identification préalablement attribué par
l’administration des douanes.
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CALCUL DU DROIT A DEDUCTION

EN VUE DE L’EMISSION D’UN CERTIFICAT DE TRANSFERT DE DROIT A DEDUCTION

FILIÈRE ESSENCES

A – Calcul du droit à déduction  

A = Y de la déclaration

B = K de la déclaration

Quantités d'EnR permettant de ne pas acquitter la taxe  (en MJ) C = A x B

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées (en MJ) E = D – C

Droit à déduction au titre des biocarburants  produits à partir de plantes oléagineuses

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants   (en MJ) F = (IV) de la déclaration

G = F ou E

H

J = H x B

K = J – F

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants   (en MJ) L = (I) de la déclaration

M = L – K ou E

I - La Part d’EnR prise en compte après application des plafonnements est supérieure à la Part 
d’EnR permettant de ne pas acquitter de TGAP

��  L’opérateur peut céder la quantité d’EnR excédentaire à la part d’EnR permettant de ne pas 
acquitter de TGAP

Part d’EnR permettant de ne pas acquitter la taxe (en %)

Équivalent énergétique des carburants pris en compte dans 
l’assiette de la taxe (en MJ)

Quantités totales d'EnR Incorporées après application du double 
comptage   (en MJ)

D = (I) + T + (IV) de la 
déclaration

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ)
Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants F  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée E        
� G = F

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants F est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée  E        � G = 
E

Droit à déduction au titre de biocarburants produits à partir de céréales et d’autres plantes riches en 
amidon ou sucrières

Part d’EnR minimum pour ces biocarburants pour ne pas acquitter  
la taxe  (en %)

La part d’EnR minimum des biocarburants produits à partir de céréales et d’autres plantes riches en amidon ou sucrières permettant 
d’atteindre une part d’EnR totale de 7,50 %, est de 6,90 % (avec une Part d’EnR de 0,60 % pour les biocarburants énumérés au e du 4 de 
l’article 3 de la directive 2009/28 modifiée) .

Quantités d'EnR minimum pour ces biocarburants  pour ne pas 
acquitter de TGAP (en MJ)

Quantités d'EnR minimum pour ces biocarburants  pour ne pas 
acquitter de TGAP, compte tenu des quantités d’EnR des 
biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses (en MJ)

En pratique, les quantités d’EnR des biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses peuvent venir en remplacement de quantités 
d’EnR des biocarburants issus de céréales et d’autres plantes riches en amidon ou sucrières

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ)
Si la quantité d'EnR pouvant être cédée pour ces biocarburants L - K  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être 
cédée E        � M = L – K

Si la quantité d'EnR pouvant être cédée  pour ces biocarburants L - K  est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée  E   
  � L = E
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N

P = N x B

Q = P – F

R = T de la déclaration

S = R – Q ou E

Non éligibles au double comptage (en MJ)

T = (II) de la déclaration

U = T ou S

 Eligibles au double comptage (en MJ)

V = R – T

W = V ou S

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants V  est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée S       � W = S

 Droit à déduction au titre de biocarburants énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 
2009/28/CE modifiée

Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces 
biocarburants  (en %)

La part d’EnR minimum des biocarburants énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28 modifiée,  permettant d’atteindre une 
part d’EnR totale de 7,50 %, est de 0,50 % (avec une Part d’EnR de 6,90 % pour les biocarburants  produits à partir de céréales et 
d’autres plantes riches en amidon ou sucrières) .

Quantités d'EnR minimum pour ces biocarburants  pour ne pas 
acquitter de TGAP (en MJ)

Quantités d'EnR minimum pour ces biocarburants  pour ne pas 
acquitter de TGAP, compte tenu des quantités d’EnR des 
biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses (en MJ)

En pratique, les quantités d’EnR des autres biocarburants peuvent venir en remplacement de quantités d’EnR des biocarburants produits à 
partir  de matières premières d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE .

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants  après 
application du double comptage (en MJ)

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ)

Si la quantité d'EnR pouvant être cédée pour ces biocarburants R - Q  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être 
cédée E        � S = R - Q

Si la quantité d'EnR pouvant être cédée  pour ces biocarburants R - Q est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée  E   
�  S = E

Quantités d'EnR incorporées non  éligibles au double comptage 
pour ces biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR maximum  pouvant être cédées pour ces 
biocarburants non éligibles au double comptage  (en MJ)

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants T  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée pour  S 
     �  U  = T

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants T  est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée S          � U = 
S

Quantités d'EnR incorporées éligibles au double comptage pour 
ces biocarburants  après application du double comptage  (en MJ)

Quantités d'EnR maximum  pouvant être cédées pour ces 
biocarburants éligibles au double comptage après 
application du double comptage  (en MJ)

Si la quantité d'EnR pour ces biocarburants V  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée S              � W = 
V
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B – Application du droit à déduction 

Déduction au titre des biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses

X
* à déduire sur la déclaration définitive  de  la TGAP  - Case H (IV) 

X ne peut être supérieur à G

Y
* à déduire sur la déclaration définitive  de  la TGAP  - Case H (I) 

Y ne peut être supérieur à M – X

Non éligibles au double comptage

Z
* à déduire sur la déclaration définitive de la TGAP  - Case H (II) 

Z ne peut être supérieur à U

Eligibles au double comptage

Quantités d'EnR cédée après application du double comptage (en MJ) AA

AA ne peut être supérieur à W

Quantités  d'EnR comptées  pour leur simple valeur AB = R de la déclaration

 * à déduire sur la déclaration définitive de la TGAP  - Case H (III) 

Z + AA  ne peut être supérieur à S – X

X + V + Z + AA   ne peut être supérieur à E

Quantités d'EnR  (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert au titre des biocarburants 
produits à partir de plantes oléagineuses 

Déduction au titre de biocarburants produits à partir de céréales et d’autres plantes riches en 
amidon ou sucrières

Quantités d'EnR  (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants 
produits à partir de céréales et d’autres plantes riches en amidon ou  
sucrières

Déduction au titre de biocarburants  énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE 
modifiée

Quantités d'EnR  (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert au titre des biocarburants  
énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée 
non éligibles au double comptage

Les quantités d’EnR pouvant être cédées au titre des biocarburants éligibles au double comptage AA couvrent des quantités d’EnR 
éligibles au double comptage mais comptées pour leur simple valeur car au-dessus du plafond du double comptage, et des quantités d’EnR 
éligibles au double comptage et comptées double dans la limite du plafond. L’opérateur ne peut reprendre sur son certificat de transfert de 
droit à déduction que des quantités d’EnR pour leur valeur réelle (en MJ) 

Quantités d'EnR  (en MJ) :

AC = AB + [(AA – 
AB) / 2]* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants au 

titre des biocarburants  énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 
2009/28/CE modifiée éligibles au double comptage 
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A – Calcul du droit à déduction  

AD = L de la déclaration

AE = M de la déclaration

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants   (en MJ) AF = (I) de la déclaration

AG = AF – AE

AH = U de la déclaration

AJ = V de la déclaration

AK = T de la déclaration

AL = AK – AJ

Non éligibles au double comptage (en MJ)

AM = (II) de la déclaration

AN = AM ou AL

 Eligibles au double comptage (en MJ)

AP  = AK – AM

AQ = AP ou AL

II - La Part d’EnR prise en compte après application des plafonnements est inférieure à la Part 
d’EnR permettant de ne pas acquitter de TGAP, mais la Part d’EnR pour certains biocarburants est 
supérieure à la Part d’EnR pouvant être prise en compte pour ces biocarburants.

�  L’opérateur peut céder la quantité d’EnR excédentaire à la part d’EnR pouvant être prise en 
compte pour certains biocarburants.

Déduction au titre de biocarburants produits à partir de céréales et d’autres plantes riches en 
amidon ou sucrières

Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces 
biocarburants  (en %)

Quantités d'EnR maximum pouvant être prises en compte pour ces 
biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ)

Déduction au titre de biocarburants  énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE 
modifiée

Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces 
biocarburants  (en %)

Quantités d'EnR maximum pouvant être prises en compte pour ces 
biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants  après 
application du double comptage (en MJ)

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ)

Quantités d'EnR incorporées non  éligibles au double comptage 
pour ces biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR maximum  pouvant être cédées pour ces 
biocarburants non éligibles au double comptage  (en MJ)

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants non éligibles au double comptage AM est inférieure ou égale à la quantité 
maximum d'EnR  pouvant être cédée pour ces biocarburants AL       �  AN = AM

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants non éligibles au double comptage AM  est supérieure à la quantité maximum 
d'EnR  pouvant être cédée AL       � AN = AL

Quantités d'EnR incorporées éligibles au double comptage pour 
ces biocarburants  après application du double comptage  (en MJ)

Quantités d'EnR maximum  pouvant être cédées pour ces 
biocarburants éligibles au double comptage après 
application du double comptage  (en MJ)
Si la quantité d'EnR pour ces biocarburants éligibles au double comptage AP est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  
pouvant être cédée AL            � AQ = AP

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants éligibles au double comptage AP  est supérieure à la quantité maximum d'EnR  
pouvant être cédée AL        �  AQ = AL
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B – Application du droit à déduction 

AR
 * à déduire sur la déclaration définitive  de  la TGAP  - Case G (I) 

AR ne peut être supérieur à AG

Non éligibles au double comptage

AS
* à déduire sur la déclaration définitive de la TGAP  - Case H (II) 

AS ne peut être supérieur à AN

Eligibles au double comptage

Quantités d'EnR cédée après application du double comptage (en MJ) AT

AT ne peut être supérieur à AQ

Quantités  d'EnR comptées  pour leur simple valeur AU = R de la déclaration

* à déduire sur la déclaration définitive  de  la TGAP  - Case H (III) 

AS + AT  ne peut être supérieur à AL

Déduction au titre de biocarburants produits à partir produits à partir de céréales et d’autres plantes 
riches en amidon ou sucrières

Quantités d'EnR  (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants 
produits à partir de plantes oléagineuses 

Déduction au titre de biocarburants énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE 
modifiée

Quantités d'EnR (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants  
énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée  
non éligibles au double comptage 

Les quantités d’EnR pouvant être cédées au titre des biocarburants éligibles au double comptage AT couvrent des quantités d’EnR 
éligibles au double comptage mais comptées pour leur simple valeur car au-dessus du plafond du double comptage, et des quantités d’EnR 
éligibles au double comptage et comptées double dans la limite du plafond. L’opérateur ne peut reprendre sur son certificat de transfert de 
droit à déduction que des quantités d’EnR pour leur valeur réelle (en MJ) 

Quantités d'EnR (en MJ) :

AV = AU + [(AT – 
AU) / 2]* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants  

énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée 
éligibles au double comptage 



    ANNEXE III 

NOTICE D’UTILISATION
DU CERTIFICAT DE TRANSFERT DE DROITS A DÉDUCTION

PRELEVEMENT SUR LES CARBURANTS D’ORIGINE FOSSILE
FILIERE : ESSENCES – SUPERETHANOL E85 ET ED95

Renvois Indications

(1) Ce certificat doit être rempli par les opérateurs qui mettent à la consommation en France
métropolitaine des des essences reprises aux indices 11, 11 bis et 11 ter du tableau B du 1 de
l’article 265 du code des douanes, du superéthanol E85 repris à l’indice 55 et du carburant
ED95 repris à l’indice 56, conformément aux dispositions de l’article 266 quindecies du code
des douanes et qui souhaitent céder l’énergie renouvelable incorporée excédentaire à un autre
opérateur.

Ce certificat doit être accompagné de la feuille de calcul du droit à déduction (page 4 à 8 du
certificat), et d’une pré-déclaration de la TGAP (Cerfa n° 12991*04)

Il doit être déposé au plus tard le 10 mars de chaque année pour les mises à la consommation
de l’année précédente à l'adresse suivante :

Direction Interrégionale des douanes d'Ile de France
Annexe de Boissy Saint Léger – TGAP Biocarburants
3, rue de l'Eglise  – 94477 Boissy Saint Léger Cedex
boissy-sfp-idf@douane.finances.gouv.fr

(2) Reporter les informations de la pré-déclaration de la TGAP.

(3) Reporter les informations du cadre V de la pré-déclaration de la TGAP.

(4) La part d’énergie renouvelable « Part d'EnR » est exprimée en pourcentage avec deux chiffres
après la virgule.

(5) Reporter les informations du cadre VI de la pré-déclaration de la TGAP.

(6) Reporter les informations du cadre VII de la pré-déclaration de la TGAP.

(7) (IVA) = (IA) + (IIA) + (IIIA)

(8) (IVB) = (IB) + (IIB) + (IIIC)

(9) Reporter les informations du cadre VIII de la pré-déclaration de la TGAP.

(10) Cocher la (ou les) cases concernée(s).

(11) Reporter les informations du cadre A de la partie I de la feuille de calcul du droit à déduction.

(12) Reporter les informations de la rubrique C du cadre A de la partie I de la feuille de calcul du
droit à déduction.

(13) Reporter les informations de la rubrique D du cadre A de la partie I de la feuille de calcul du
droit à déduction.

(14) Reporter les informations de la rubrique E du cadre A de la partie I de la feuille de calcul du
droit à déduction.

(15) Reporter les informations du cadre A de la partie II de la feuille de calcul du droit à déduction

1



Renvois Indications

(16) Reporter les informations de la rubrique AE du cadre A de la partie II de la feuille de calcul
du droit à déduction.

(17) Reporter les informations de la rubrique AF du cadre A de la partie II de la feuille de calcul du
droit à déduction.

(18) Reporter les informations de la rubrique AG du cadre A de la partie II de la feuille de calcul
du droit à déduction.

(19) Reporter les informations du cadre A de la partie II de la feuille de calcul du droit à déduction

(20) Reporter les informations de la rubrique AJ du cadre A de la partie II de la feuille de calcul du
droit à déduction.

(21) Reporter les informations de la rubrique AK du cadre A de la partie II de la feuille de calcul
du droit à déduction.

(22) Reporter les informations de la rubrique AL du cadre A de la partie II de la feuille de calcul
du droit à déduction.

(23) Reporter les informations du cadre B de la partie I ou de la partie II de la feuille de calcul du
droit à déduction selon le cas.

(24) Reporter les informations de la rubrique Y du cadre B de la partie I, ou de la rubrique AR de
du cadre B de la partie II de la feuille de calcul du droit à déduction, selon le cas.

(25) Reporter les informations de la rubrique Z du cadre B de la partie I, ou de la rubrique AS de
du cadre B de la partie II de la feuille de calcul du droit à déduction, selon le cas.

(26) Reporter les informations de la rubrique AC du cadre B de la partie I, ou de la rubrique AV de
du cadre B de la partie II de la feuille de calcul du droit à déduction, selon le cas.

(27) Reporter les informations de la rubrique X du cadre B de la partie I de la feuille de calcul du
droit à déduction.

(28) Lorsque le cédant émet plusieurs extraits du certificat de transfert du droit à déduction
– partie D Utilisation du droit à déduction – le total de l’EnR cédée reprises sur les
extraits de certificat ne doit pas dépasser l’EnR reprise dans le cadre C du certificat.

(29) Reporter le n° porté sur le certificat par l’administration des douanes (page 2 du
certificat)
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ANNEXE III 1/8
N°15266*02

Taxe générale sur les activités polluantes
Prélèvement sur les carburants

CERTIFICAT DE TRANSFERT DE DROITS A DÉDUCTION (1)

(article 266 quindecies du code des douanes)
FILIÈRE ESSENCES – SUPERETHANOL E85 et ED95

EXERCICE           

A – Énergie renouvelable incorporée – EnR incorporée

Exemple 9 de l’annexe V ter III
Raison Sociale :

Adresse :

Siren :

Quantités d’énergie renouvelable (EnR) incorporées dans les carburants mis à la consommation durant
l’exercice (2): 

Biocarburants produits à partir de céréales ou d’autres plantes riches en amidon ou sucrières (3) :
Quantités d'EnR incorporées (IA) (en MJ)  : 546 000
Soit une Part d'EnR (IB) en pourcentage énergétique de (4) : 7,09

Biocarburants énumérés au e du 4 l’article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée après application du double comptage
(5) :

Quantités d'EnR incorporées (IIA) (en MJ) : 56 688
Soit une Part d'EnR (IIB) en pourcentage énergétique de (4) : 0,73

Biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses (6) :
Quantités d'EnR incorporées (IIIA) (en MJ) :  6 000
Soit une Part d'EnR (IIIB)en pourcentage énergétique de (4) : 0,07

Quantités totales d'EnR incorporées (IVA) (en MJ) (7) : 608 688
Soit une Part d'EnR totale (IVB) en pourcentage énergétique de (4) (8) : 7,89

Quantités totales d’EnR pouvant être prises en compte pour la minoration de la taxe (VA), compte tenu des Parts d’EnR
maximales pouvant être prises en compte pour les biocarburants produits à partir de céréales ou d’autres plantes riches en
amidon ou sucrières d’une part, et pour les biocarburants énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée
après application du double comptage, d’autre part, et du plafonnement du double comptage (en MJ) (9) : 590 896

Ce qui représente une Part d'EnR totale (VB) en pourcentage énergétique de (4) (9) : 7,67

Fait à                                                               le,

Signature, nom et cachet
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B – Droit à déduction – Quantités d’EnR pouvant être cédées (10)

� La Part d’EnR totale prise en compte après application des plafonnements est supérieure à la Part d’EnR permettant
de ne pas acquitter de TGAP soit 7,50 % (11).
L’opérateur peut céder les quantités d’EnR excédentaires à la part d’EnR permettant de ne pas acquitter de TGAP.

Quantités d’EnR permettant de ne pas acquitter la taxe (en MJ) (12) :
Quantités d’EnR incorporées après application du double comptage (en MJ) (13) :
Quantités d’EnR pouvant être cédées (en MJ) (14) :

� La Part d’EnR totale prise en compte après application des plafonnements est inférieure à la Part d’EnR permettant
de ne pas acquitter de TGAP, mais la Part d’EnR incorporée pour les biocarburants produits à partir de céréales
ou d’autres plantes riches en amidon ou sucrières est supérieure à la Part d’EnR maximum pouvant être prise en
compte pour ces biocarburants soit 7,00 % (15).
L’opérateur peut céder les quantités d’EnR excédentaires à la part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces
biocarburants.

Quantités d’EnR maximum pouvant être prisse en compte pour ces biocarburants (en MJ) (16) :
Quantités d’EnR incorporées pour ces biocarburants (en MJ) (17) :
Quantités d’EnR pouvant être cédées pour ces biocarburants (en MJ) (18) :

� La Part d’EnR totale prise en compte après application des plafonnements est inférieure à la Part d’EnR permettant
de ne pas acquitter de TGAP, mais la Part d’EnR incorporée pour les biocarburants énumérés au e du 4 l’article 3
de la directive 2009/28/CE modifiée, est supérieure à la Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour
ces biocarburants soit 0,60 % (19).
L’opérateur peut céder les quantités d’EnR excédentaires à la part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces
biocarburants.

Quantités d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces biocarburants après application du double comptage
et du plafonnement du double comptage (en MJ) (20) :
Quantités d’EnR incorporée pour ces biocarburants après application du double comptage (en MJ) (21) :
Quantités d’EnR pouvant être cédées pour ces biocarburants (en MJ) (22) :

C – Application du droit à déduction – Quantités d’EnR cédées (23)

Biocarburants produits à partir de céréales ou de plantes riches en amidon ou sucrières :
Quantité d’EnR cédée pour ces biocarburants (en MJ) (24) : 7 200

Biocarburants énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée, non éligibles au double
comptage :
Quantité d’EnR cédée pour ces biocarburants (en MJ) (25) : 

Biocarburants énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée,  éligibles au double comptage :
Quantités d’EnR cédées pour ces biocarburants (en MJ) (26) :14 360

Biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses : 
Quantités d’EnR cédées pour ces biocarburants (en MJ) (27) : 6 000

Visa du service des douanes

Cadre réservé à l’administration

N° du certificat 

Cadre réservé à l’administration
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Taxe générale sur les activités polluantes
Prélèvement sur les carburants

CERTIFICAT DE TRANSFERT DE DROITS A DÉDUCTION
(article 266 quindecies du code des douanes)

FILIÈRE ESSENCES – SUPERETHANOL E85 et ED95
EXERCICE           

D – Utilisation du droit à déduction (28)

Partie utilisable par le cédant uniquement après retour du certificat visé par l’administration des douanes

N° de certificat: (reporter le n° porté sur le certificat par l’administration des douanes) (29)

Nous

cédons au bénéficiaire suivant :

une quantité d'EnR de 27 560 MJ destinée à la filière des essences du
superéthanol E85 et du ED95 

dont :

– une quantité d'EnR de 7 200 MJ
au titre des biocarburants produits à partir de céréales ou de plantes
riches en amidon ou sucrières

– une quantité d'EnR de   MJ
au titre des biocarburants énumérés au e du 4 de l’article 3 de la
directive 2009/28/CE modifiée, non é  ligible au double comptage

– une quantité d'EnR de 14 360 MJ
au titre des biocarburants énumérés au e du 4 de l’article 3 de la
directive 2009/28/CE modifiée, é  ligible au double comptage

– une quantité d'EnR de 6 000 MJ
au titre des biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses

Signature, nom et cachet (du cédant)

N.B.: Un certificat ne peut, en aucun cas, être délivré en l’absence de son numéro d’identification préalablement attribué par
l’administration des douanes.



CALCUL DU DROIT A DEDUCTION
EN VUE DE L’EMISSION D’UN CERTIFICAT DE TRANSFERT DE DROIT A DEDUCTION

FILIÈRE ESSENCES
Exemple

A – Calcul du droit à déduction  

A = Y de la déclaration 7,50

B = K de la déclaration

Quantités d'EnR permettant de ne pas acquitter la taxe  (en MJ) C = A x B

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées (en MJ) E = D – C

Droit à déduction au titre des biocarburants  produits à partir de plantes oléagineuses

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants   (en MJ) F = (IV) de la déclaration

G = F ou E

H 6,90

J = H x B

K = J – F

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants   (en MJ) L = (I) de la déclaration

M = L – K ou E

I - La Part d’EnR prise en compte après application des plafonnements est supérieure à la Part 
d’EnR permettant de ne pas acquitter de TGAP

��  L’opérateur peut céder la quantité d’EnR excédentaire à la part d’EnR permettant de ne pas 
acquitter de TGAP

Part d’EnR permettant de ne pas acquitter la taxe (en %)

Équivalent énergétique des carburants pris en compte dans 
l’assiette de la taxe (en MJ) 7 696 000

577 200

Quantités totales d'EnR Incorporées après application du double 
comptage   (en MJ)

D = (I) + T + (IV) de la 
déclaration 608 688

31 488

6 000

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ) 6 000

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants F  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée E        
� G = F

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants F est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée  E        � G = 
E

Droit à déduction au titre de biocarburants produits à partir de céréales et d’autres plantes riches en 
amidon ou sucrières

Part d’EnR minimum pour ces biocarburants pour ne pas acquitter  
la taxe  (en %)

La part d’EnR minimum des biocarburants produits à partir de céréales et d’autres plantes riches en amidon ou sucrières permettant 
d’atteindre une part d’EnR totale de 7,50 %, est de 6,90 % (avec une Part d’EnR de 0,60 % pour les biocarburants énumérés au e du 4 de 
l’article 3 de la directive 2009/28 modifiée) .

Quantités d'EnR minimum pour ces biocarburants  pour ne pas 
acquitter de TGAP (en MJ) 531 024

Quantités d'EnR minimum pour ces biocarburants  pour ne pas 
acquitter de TGAP, compte tenu des quantités d’EnR des 
biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses (en MJ)

525 024

En pratique, les quantités d’EnR des biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses peuvent venir en remplacement de quantités 
d’EnR des biocarburants issus de céréales et d’autres plantes riches en amidon ou sucrières

546 000

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ) 20 976

Si la quantité d'EnR pouvant être cédée pour ces biocarburants L - K  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être 
cédée E        � M = L – K

Si la quantité d'EnR pouvant être cédée  pour ces biocarburants L - K  est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée  E   
  � L = E



N 0,50

P = N x B

Q = P – F

R = T de la déclaration

S = R – Q ou E

Non éligibles au double comptage (en MJ)

T = (II) de la déclaration

U = T ou S 0

 Eligibles au double comptage (en MJ)

V = R – T

W = V ou S

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants V  est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée S       � W = S

 Droit à déduction au titre de biocarburants énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 
2009/28/CE modifiée

Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces 
biocarburants  (en %)

La part d’EnR minimum des biocarburants énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28 modifiée,  permettant d’atteindre une 
part d’EnR totale de 7,50 %, est de 0,50 % (avec une Part d’EnR de 6,90 % pour les biocarburants  produits à partir de céréales et 
d’autres plantes riches en amidon ou sucrières) .

Quantités d'EnR minimum pour ces biocarburants  pour ne pas 
acquitter de TGAP (en MJ) 38 480

Quantités d'EnR minimum pour ces biocarburants  pour ne pas 
acquitter de TGAP, compte tenu des quantités d’EnR des 
biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses (en MJ)

32 480

En pratique, les quantités d’EnR des autres biocarburants peuvent venir en remplacement de quantités d’EnR des biocarburants produits à 
partir  de matières premières d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE .

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants  après 
application du double comptage (en MJ) 56 688

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ) 24 208

Si la quantité d'EnR pouvant être cédée pour ces biocarburants R - Q  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être 
cédée E        � S = R - Q

Si la quantité d'EnR pouvant être cédée  pour ces biocarburants R - Q est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée  E   
�  S = E

Quantités d'EnR incorporées non  éligibles au double comptage 
pour ces biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR maximum  pouvant être cédées pour ces 
biocarburants non éligibles au double comptage  (en MJ)

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants T  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée pour  S 
     �  U  = T

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants T  est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée S          � U = 
S

Quantités d'EnR incorporées éligibles au double comptage pour 
ces biocarburants  après application du double comptage  (en MJ) 56 688

Quantités d'EnR maximum  pouvant être cédées pour ces 
biocarburants éligibles au double comptage après 
application du double comptage  (en MJ)

24 208

Si la quantité d'EnR pour ces biocarburants V  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée S              � W = 
V



B – Application du droit à déduction 

Déduction au titre des biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses

X
* à déduire sur la déclaration définitive  de  la TGAP  - Case H (IV) 

X ne peut être supérieur à G

Y
* à déduire sur la déclaration définitive  de  la TGAP  - Case H (I) 

Y ne peut être supérieur à M – X

Non éligibles au double comptage

Z
* à déduire sur la déclaration définitive de la TGAP  - Case H (II) 

Z ne peut être supérieur à U

Eligibles au double comptage

Quantités d'EnR cédée après application du double comptage (en MJ) AA

AA ne peut être supérieur à W

Quantités  d'EnR comptées  pour leur simple valeur AB = R de la déclaration

 * à déduire sur la déclaration définitive de la TGAP  - Case H (III) 

Z + AA  ne peut être supérieur à S – X

X + V + Z + AA   ne peut être supérieur à E

Quantités d'EnR  (en MJ) :

6 000
* à reprendre sur le certificat de transfert au titre des biocarburants 
produits à partir de plantes oléagineuses 

Déduction au titre de biocarburants produits à partir de céréales et d’autres plantes riches en 
amidon ou sucrières

Quantités d'EnR  (en MJ) :

7 200* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants 
produits à partir de céréales et d’autres plantes riches en amidon ou  
sucrières

Déduction au titre de biocarburants  énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE 
modifiée

Quantités d'EnR  (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert au titre des biocarburants  
énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée 
non éligibles au double comptage

18 208

Les quantités d’EnR pouvant être cédées au titre des biocarburants éligibles au double comptage AA couvrent des quantités d’EnR 
éligibles au double comptage mais comptées pour leur simple valeur car au-dessus du plafond du double comptage, et des quantités d’EnR 
éligibles au double comptage et comptées double dans la limite du plafond. L’opérateur ne peut reprendre sur son certificat de transfert de 
droit à déduction que des quantités d’EnR pour leur valeur réelle (en MJ) 

10 512

Quantités d'EnR  (en MJ) :

AC = AB + [(AA – 
AB) / 2] 14 360* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants au 

titre des biocarburants  énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 
2009/28/CE modifiée éligibles au double comptage 



A – Calcul du droit à déduction  

AD = L de la déclaration 7,00

AE = M de la déclaration

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants   (en MJ) AF = (I) de la déclaration

AG = AF – AE 0

AH = U de la déclaration 0,60

AJ = V de la déclaration

AK = T de la déclaration

AL = AK – AJ 0

Non éligibles au double comptage (en MJ)

AM = (II) de la déclaration

AN = AM ou AL 0

 Eligibles au double comptage (en MJ)

AP  = AK – AM 0

AQ = AP ou AL 0

II - La Part d’EnR prise en compte après application des plafonnements est inférieure à la Part 
d’EnR permettant de ne pas acquitter de TGAP, mais la Part d’EnR pour certains biocarburants est 
supérieure à la Part d’EnR pouvant être prise en compte pour ces biocarburants.

�  L’opérateur peut céder la quantité d’EnR excédentaire à la part d’EnR pouvant être prise en 
compte pour certains biocarburants.

Déduction au titre de biocarburants produits à partir de céréales et d’autres plantes riches en 
amidon ou sucrières

Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces 
biocarburants  (en %)

Quantités d'EnR maximum pouvant être prises en compte pour ces 
biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ)

Déduction au titre de biocarburants  énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE 
modifiée

Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces 
biocarburants  (en %)

Quantités d'EnR maximum pouvant être prises en compte pour ces 
biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants  après 
application du double comptage (en MJ)

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ)

Quantités d'EnR incorporées non  éligibles au double comptage 
pour ces biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR maximum  pouvant être cédées pour ces 
biocarburants non éligibles au double comptage  (en MJ)

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants non éligibles au double comptage AM est inférieure ou égale à la quantité 
maximum d'EnR  pouvant être cédée pour ces biocarburants AL       �  AN = AM

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants non éligibles au double comptage AM  est supérieure à la quantité maximum 
d'EnR  pouvant être cédée AL       � AN = AL

Quantités d'EnR incorporées éligibles au double comptage pour 
ces biocarburants  après application du double comptage  (en MJ)

Quantités d'EnR maximum  pouvant être cédées pour ces 
biocarburants éligibles au double comptage après 
application du double comptage  (en MJ)
Si la quantité d'EnR pour ces biocarburants éligibles au double comptage AP est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  
pouvant être cédée AL            � AQ = AP

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants éligibles au double comptage AP  est supérieure à la quantité maximum d'EnR  
pouvant être cédée AL        �  AQ = AL



B – Application du droit à déduction 

AR
 * à déduire sur la déclaration définitive  de  la TGAP  - Case H (I) 

AR ne peut être supérieur à AG

Non éligibles au double comptage

AS
* à déduire sur la déclaration définitive de la TGAP  - Case H (II) 

AS ne peut être supérieur à AN

Eligibles au double comptage

Quantités d'EnR cédée après application du double comptage (en MJ) AT

AT ne peut être supérieur à AQ

Quantités  d'EnR comptées  pour leur simple valeur AU = R de la déclaration

0
* à déduire sur la déclaration définitive  de  la TGAP  - Case H (III) 

AS + AT  ne peut être supérieur à AL

Déduction au titre de biocarburants produits à partir produits à partir de céréales et d’autres plantes 
riches en amidon ou sucrières

Quantités d'EnR  (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants 
produits à partir de céréales et d’autres plantes riches en amidon ou  
sucrières

Déduction au titre de biocarburants énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE 
modifiée

Quantités d'EnR (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants  
énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée 
non éligibles au double comptage 

Les quantités d’EnR pouvant être cédées au titre des biocarburants éligibles au double comptage AT couvrent des quantités d’EnR 
éligibles au double comptage mais comptées pour leur simple valeur car au-dessus du plafond du double comptage, et des quantités d’EnR 
éligibles au double comptage et comptées double dans la limite du plafond. L’opérateur ne peut reprendre sur son certificat de transfert de 
droit à déduction que des quantités d’EnR pour leur valeur réelle (en MJ) 

Quantités d'EnR (en MJ) :

AV = AU + [(AT – 
AU) / 2]* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants  

énumérés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée 
éligibles au double comptage 



ANNEXE III Bis 1/8
N°15267*02

Taxe générale sur les activités polluantes
Prélèvement sur les carburants

CERTIFICAT DE TRANSFERT DE DROITS A DÉDUCTION (1)

(article 266 quindecies du code des douanes)
FILIÈRE  GAZOLES

EXERCICE           

A – Énergie renouvelable incorporée – EnR incorporée

Raison Sociale :

Adresse :

Siren :

Quantités d’énergie renouvelable (EnR) incorporées dans les carburants mis à la consommation durant
l’exercice (2):

Biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses (3) :
Quantités d'EnR incorporées (IA) (en MJ)  :
Soit une Part d'EnR (IB)en pourcentage énergétique de (4) :

Biocarburants produits à partir de matières premières d’origine animale ou végétale énumérées à l’article 21 de la
directive 2009/28/CE après application du double comptage (5) :

Quantités d'EnR incorporées (IIA) (en MJ) :
Soit une Part d'EnR (IIB) en pourcentage énergétique de (4) :

Autres biocarburants (EMHA C3) (6) :
Quantités d'EnR incorporées (IIIA) (en MJ) :
Soit une Part d'EnR (IIIB)en pourcentage énergétique de (4) :

Quantités totales d'EnR incorporées (IVA) (en MJ) (7) :
Soit une Part d'EnR totale (IVB) en pourcentage énergétique de (4) (8) :

Quantités totales d’EnR pouvant être prises en compte pour la minoration de la taxe (VA), compte tenu des Parts d’EnR
maximales pouvant être prises en compte pour les biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses d’une part, et pour
les biocarburants produits à partir de matières premières d’origine animale ou végétale énumérées à l’article 21 de la directive
2009/28/CE après application du double comptage, d’autre part, et du plafonnement du double comptage (en MJ) (9) :

Ce qui représente une Part d'EnR totale (VB) en pourcentage énergétique de (4) (9) :

Fait à                                                               le,

Signature, nom et cachet
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B – Droit à déduction – Quantités d’EnR pouvant être cédées (10)

� La Part d’EnR totale prise en compte après application des plafonnements est supérieure à la Part d’EnR permettant
de ne pas acquitter de TGAP soit 7,70 % (11).
L’opérateur peut céder les quantités d’EnR excédentaires à la part d’EnR permettant de ne pas acquitter de TGAP.

Quantités d’EnR permettant de ne pas acquitter la taxe (en MJ) (12) :
Quantités d’EnR incorporées après application du double comptage (en MJ) (13) :
Quantités d’EnR pouvant être cédées (en MJ) (14) :

� La Part d’EnR totale prise en compte après application des plafonnements est inférieure à la Part d’EnR permettant
de ne pas acquitter de TGAP, mais la Part d’EnR incorporée pour les biocarburants produits à partir de plantes
oléagineuses est supérieure à la Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces biocarburants soit
7,00 % (15).
L’opérateur peut céder les quantités d’EnR excédentaires à la part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces
biocarburants.

Quantités d’EnR maximum pouvant être prisse en compte pour ces biocarburants (en MJ) (16) :
Quantités d’EnR incorporées pour ces biocarburants (en MJ) (17) :
Quantités d’EnR pouvant être cédées pour ces biocarburants (en MJ) (18) :

� La Part d’EnR totale prise en compte après application des plafonnements est inférieure à la Part d’EnR permettant
de ne pas acquitter de TGAP, mais la Part d’EnR incorporée pour les biocarburants produits à partir de matières
premières d’origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE, est supérieure à la Part
d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces biocarburants soit 0,70 % (19).
L’opérateur peut céder les quantités d’EnR excédentaires à la part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces
biocarburants.

Quantités d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces biocarburants après application du double comptage
et du plafonnement du double comptage (en MJ) (20) :
Quantités d’EnR incorporée pour ces biocarburants après application du double comptage (en MJ) (21) :
Quantités d’EnR pouvant être cédées pour ces biocarburants (en MJ) (22) :

C – Application du droit à déduction – Quantités d’EnR cédées (23)

Biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses :
Quantité d’EnR cédée pour ces biocarburants (en MJ) (24) :

Biocarburants produits à partir de matières premières d’origine animale ou végétale énumérées à l’article 21 de la
directive 2009/28/CE non éligibles au double comptage :
Quantité d’EnR cédée pour ces biocarburants (en MJ) (25) :

Biocarburants produits à partir de matières premières d’origine animale ou végétale énumérées à l’article 21 de la
directive 2009/28/CE éligibles au double comptage :
Quantités d’EnR cédées pour ces biocarburants (en MJ) (26) :

Autres biocarburants (EMHA C3) :
Quantités d’EnR cédées pour ces biocarburants (en MJ) (27) :

Visa du service des douanes

Cadre réservé à l’administration

N° du certificat 

Cadre réservé à l’administration
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Taxe générale sur les activités polluantes
Prélèvement sur les carburants

CERTIFICAT DE TRANSFERT DE DROITS A DÉDUCTION
(article 266 quindecies du code des douanes)

FILIÈRE: GAZOLES
EXERCICE           

D – Utilisation du droit à déduction (28)

Partie utilisable par le cédant uniquement après retour du certificat visé par l’administration des douanes

N° de certificat: (reporter le n° porté sur le certificat par l’administration des douanes) (29)

Nous

cédons au bénéficiaire suivant :

une quantité d'EnR de                                  MJ  destinée à la filière gazoles 

dont :

– une quantité d'EnR de                                                                             MJ
au titre des biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses

– une quantité d'EnR de                                                                             MJ
au titre des biocarburants produits à partir de matières premières
d’origine animale ou végétale énumérées à l’article 21 de la directive
2009/28/CE  non é  ligible au double comptage

– une quantité d'EnR de                                                                            MJ
au titre des biocarburants produits à partir de matières premières
d’origine animale ou végétale énumérées à l’article 21 de la directive
2009/28/CE é  ligible au double comptage

– une quantité d'EnR de                                                                            MJ
au titre des autres biocarburants (EMHA C3)

Signature, nom et cachet (du cédant)

N.B.: Un certificat ne peut, en aucun cas, être délivré en l’absence de son numéro d’identification préalablement attribué par
l’administration des douanes.



4/8
CALCUL DU DROIT A DEDUCTION

EN VUE DE L’EMISSION D’UN CERTIFICAT DE TRANSFERT DE DROIT A DEDUCTION

A – Calcul du droit à déduction  

A = X de la déclaration

B = J de la déclaration

Quantités d'EnR permettant de ne pas acquitter la taxe  (en MJ) C = A x B

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées (en MJ) E = D – C

Droit à déduction au titre des autres  biocarburants ( EMHA C3)

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants   (en MJ) F = (IV) de la déclaration

G = F ou E

Droit à déduction au titre de biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses

H = K de la déclaration

J = L de la déclaration

K = H – F

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants   (en MJ) L = (I) de la déclaration

M = L – K ou E

FILIÈRE GAZOLES

I - La Part d’EnR prise en compte après application des plafonnements est supérieure à la Part 
d’EnR permettant de ne pas acquitter de TGAP

��  L’opérateur peut céder la quantité d’EnR excédentaire à la part d’EnR permettant de ne pas 
acquitter de TGAP

Part d’EnR permettant de ne pas acquitter la taxe (en %)

Équivalent énergétique des carburants pris en compte dans 
l’assiette de la taxe (en MJ)

Quantités totales d'EnR Incorporées après application du double 
comptage   (en MJ)

D = (I) + S + IV de la 
déclaration

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ)
Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants F  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée E        
� G = F

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants F est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée  E        � G = 
E

Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces 
biocarburants  (en %)

Quantités d'EnR maximum pouvant être prises en compte pour ces 
biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR minimum pour ces biocarburants pour ne pas 
acquitter la taxe, compte tenu des quantités d’EnR incorporées au 
titre des autres biocarburants qui peuvent compléter la Part d’EnR 
de ces biocarburants   (en MJ)
En pratique, les quantités d’EnR des autres biocarburants peuvent venir en remplacement de quantités d’EnR des biocarburants issus de 
plantes oléagineuses .

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ)
Si la quantité d'EnR pouvant être cédée pour ces biocarburants L - K  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être 
cédée E        � M = L – K

Si la quantité d'EnR pouvant être cédée  pour ces biocarburants L - K  est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée  E   
  � L = E
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N = T de la déclaration

P = U de la déclaration

Q = P – F

R = S de la déclaration

S = R – Q ou E

Non éligibles au double comptage (en MJ)

T = (II) de la déclaration

U = T ou S

 Eligibles au double comptage (en MJ)

V = R – T

W = V ou S

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants V  est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée S       � W = S

 Droit à déduction au titre de biocarburants produits à partir  de matières premières d'origine 
animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE 

Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces 
biocarburants  (en %)

Quantités d'EnR maximum pouvant être prises en compte pour ces 
biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR minimum  pour ces biocarburants pour ne pas 
acquitter la taxe, compte tenu des quantités d’EnR incorporées au 
titre des autres biocarburants qui peuvent compléter la Part d’EnR 
de ces biocarburants   (en MJ)

En pratique, les quantités d’EnR des autres biocarburants peuvent venir en remplacement de quantités d’EnR des biocarburants produits à 
partir  de matières premières d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE .

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants  après 
application du double comptage (en MJ)

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ)

Si la quantité d'EnR pouvant être cédée pour ces biocarburants R - Q  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être 
cédée E        � S = R - Q

Si la quantité d'EnR pouvant être cédée  pour ces biocarburants R - Q est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée  E   
�  S = E

Quantités d'EnR incorporées non  éligibles au double comptage 
pour ces biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR maximum  pouvant être cédées pour ces 
biocarburants non éligibles au double comptage  (en MJ)

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants T  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée T      
�  U  = T

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants T  est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédéeT          � U = 
S

Quantités d'EnR incorporées éligibles au double comptage pour 
ces biocarburants  après application du double comptage  (en MJ)

Quantités d'EnR maximum  pouvant être cédées pour ces 
biocarburants éligibles au double comptage après 
application du double comptage  (en MJ)

Si la quantité d'EnR pour ces biocarburants V  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée S              � W = 
V
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B – Application du droit à déduction 

Déduction au titre d’autres biocarburants (EMHA C3)

X
* à déduire sur la déclaration définitive  de  la TGAP  - Case G (IV) 

X ne peut être supérieur à G

Déduction au titre de biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses 

Y
* à déduire sur la déclaration définitive  de  la TGAP  - Case G (I) 

Y ne peut être supérieur à M– X

Non éligibles au double comptage

Z

* à déduire sur la déclaration définitive de la TGAP  - Case G (II) 

Z ne peut être supérieur à U

Eligibles au double comptage

Quantités d'EnR cédée après application du double comptage (en MJ) AA

AA ne peut être supérieur à W

Quantités  d'EnR comptées  pour leur simple valeur AB = Q de la déclaration

 * à déduire sur la déclaration définitive de la TGAP  - Case G (III) 

Z + AA  ne peut être supérieur à S – X

X + V + Z + AA   ne peut être supérieur à E

Quantités d'EnR  (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des autres biocarburants 
(EMHA C3) (en MJ)

Quantités d'EnR  (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants 
produits à partir de plantes oléagineuses 

Déduction au titre de biocarburants produits à partir produits à partir  de matières premières 
d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE 

Quantités d'EnR  (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants 
produits à partir de matières premières d’origine animale ou végétale 
énumérée à l'article 21 de la directive 2009/28/CE  non éligible au double 
comptage 

Les quantités d’EnR pouvant être cédées au titre des biocarburants éligibles au double comptage AA couvrent des quantités d’EnR 
éligibles au double comptage mais comptées pour leur simple valeur car au-dessus du plafond du double comptage, et des quantités d’EnR 
éligibles au double comptage et comptées double dans la limite du plafond. L’opérateur ne peut reprendre sur son certificat de transfert de 
droit à déduction que des quantités d’EnR pour leur valeur réelle (en MJ) 

Quantités d'EnR  (en MJ) :

AC = AB + [(AA – 
AB) / 2]

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants 
produits à partir de matières premières d’origine animale ou végétale 
énumérée à l'article 21 de la directive 2009/28/CE  éligible au double 
comptage 
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A – Calcul du droit à déduction  

Droit à déduction au titre de biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses

AD = K de la déclaration

AE = L de la déclaration

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants   (en MJ) AF = (I) de la déclaration

AG = AF – AE

AH = T de la déclaration

AJ = U de la déclaration

AK = S de la déclaration

AL = AK – AJ

Non éligibles au double comptage (en MJ)

AM = (II) de la déclaration

AN = AM ou AL

 Eligibles au double comptage (en MJ)

AP  = AK – AM

AQ = AP ou AL

II - La Part d’EnR prise en compte après application des plafonnements est inférieure à la Part 
d’EnR permettant de ne pas acquitter de TGAP, mais la Part d’EnR pour certains biocarburants est 
supérieure à la Part d’EnR pouvant être prise en compte pour ces biocarburants.

�  L’opérateur peut céder la quantité d’EnR excédentaire à la part d’EnR pouvant être prise en 
compte pour certains biocarburants.

Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces 
biocarburants  (en %)

Quantités d'EnR maximum pouvant être prises en compte pour ces 
biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ)

 Droit à déduction au titre de biocarburants produits à partir  de matières premières d'origine 
animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE 

Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces 
biocarburants  (en %)

Quantités d'EnR maximum pouvant être prises en compte pour ces 
biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants  après 
application du double comptage (en MJ)

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ)

Quantités d'EnR incorporées non  éligibles au double comptage 
pour ces biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR maximum  pouvant être cédées pour ces 
biocarburants non éligibles au double comptage  (en MJ)

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants non éligibles au double comptage AM est inférieure ou égale à la quantité 
maximum d'EnR  pouvant être cédée pour ces biocarburants AL       �  AN = AM

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants non éligibles au double comptage AM  est supérieure à la quantité maximum 
d'EnR  pouvant être cédée AL       � AN = AL

Quantités d'EnR incorporées éligibles au double comptage pour 
ces biocarburants  après application du double comptage  (en MJ)

Quantités d'EnR maximum  pouvant être cédées pour ces 
biocarburants éligibles au double comptage après 
application du double comptage  (en MJ)
Si la quantité d'EnR pour ces biocarburants éligibles au double comptage AP est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  
pouvant être cédée AL            � AQ = AP

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants éligibles au double comptage AP  est supérieure à la quantité maximum d'EnR  
pouvant être cédée AL        �  AQ = AL
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B – Application du droit à déduction 

Déduction au titre de biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses 

AR
 * à déduire sur la déclaration définitive  de  la TGAP  - Case G (I) 

AR ne peut être supérieur à AG

Non éligibles au double comptage

AS

* à déduire sur la déclaration définitive de la TGAP  - Case G (II) 

AS ne peut être supérieur à AN

Eligibles au double comptage

Quantités d'EnR cédée après application du double comptage (en MJ) AT

AT ne peut être supérieur à AQ

Quantités  d'EnR comptées  pour leur simple valeur AU = Q de la déclaration

* à déduire sur la déclaration définitive  de  la TGAP  - Case G (III) 

AS + AT  ne peut être supérieur à AL

Quantités d'EnR  (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants 
produits à partir de plantes oléagineuses 

Déduction au titre de biocarburants produits à partir produits à partir  de matières premières 
d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE 

Quantités d'EnR (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants 
produits à partir de matières premières d’origine animale ou végétale 
énumérée à l'article 21 de la directive 2009/28/CE  non éligibles au 
double comptage 

Les quantités d’EnR pouvant être cédées au titre des biocarburants éligibles au double comptage AT couvrent des quantités d’EnR 
éligibles au double comptage mais comptées pour leur simple valeur car au-dessus du plafond du double comptage, et des quantités d’EnR 
éligibles au double comptage et comptées double dans la limite du plafond. L’opérateur ne peut reprendre sur son certificat de transfert de 
droit à déduction que des quantités d’EnR pour leur valeur réelle (en MJ) 

Quantités d'EnR (en MJ) :

AV = AU + [(AT – 
AU) / 2]

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants 
produits à partir de matières premières d’origine animale ou végétale 
énumérée à l'article 21 de la directive 2009/28/CE  éligibles au double 
comptage 



    ANNEXE III BIS

NOTICE D’UTILISATION
DU CERTIFICAT DE TRANSFERT DE DROITS A DÉDUCTION

PRELEVEMENT SUR LES CARBURANTS D’ORIGINE FOSSILE
FILIERE :GAZOLES

Renvois Indications

(1) Ce certificat doit être rempli par les opérateurs qui mettent à la consommation en France
métropolitaine des gazoles repris aux indices 20 et 22 du tableau B du 1 de l’article 265 du
code des douanes conformément aux dispositions de l’article 266 quindecies du code des
douanes et qui souhaitent céder l’énergie renouvelable incorporée excédentaire à un autre
opérateur.

Ce certificat doit être accompagné de la feuille de calcul du droit à déduction (page 4 à 8 du
certificat), et d’une pré-déclaration de la TGAP (Cerfa n° 12993*04)

Il doit être déposé au plus tard le 10 mars de chaque année pour les mises à la consommation
de l’année précédente à l'adresse suivante :

Direction Interrégionale des douanes d'Ile de France
Annexe de Boissy Saint Léger – TGAP Biocarburants
3, rue de l'Eglise  – 94477 Boissy Saint Léger Cedex
boissy-sfp-idf@douane.finances.gouv.fr

(2) Reporter les informations de la pré-déclaration de la TGAP.

(3) Reporter les informations du cadre V de la pré-déclaration de la TGAP.

(4) La part d’énergie renouvelable « Part d'EnR » est exprimée en pourcentage avec deux chiffres
après la virgule.

(5) Reporter les informations du cadre VI de la pré-déclaration de la TGAP.

(6) Reporter les informations du cadre VII de la pré-déclaration de la TGAP.

(7) (IVA) = (IA) + (IIA) + (IIIA)

(8) (IVB) = (IB) + (IIB) + (IIIC)

(9) Reporter les informations du cadre VIII de la pré-déclaration de la TGAP.

(10) Cocher la (ou les) cases concernée(s).

(11) Reporter les informations du cadre A de la partie I de la feuille de calcul du droit à déduction.

(12) Reporter les informations de la rubrique C du cadre A de la partie I de la feuille de calcul du
droit à déduction.

(13) Reporter les informations de la rubrique D du cadre A de la partie I de la feuille de calcul du
droit à déduction.

(14) Reporter les informations de la rubrique E du cadre A de la partie I de la feuille de calcul du
droit à déduction.

(15) Reporter les informations du cadre A de la partie II de la feuille de calcul du droit à déduction

(16) Reporter les informations de la rubrique AE du cadre A de la partie II de la feuille de calcul
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Renvois Indications

du droit à déduction.

(17) Reporter les informations de la rubrique AF du cadre A de la partie II de la feuille de calcul du
droit à déduction.

(18) Reporter les informations de la rubrique AG du cadre A de la partie II de la feuille de calcul
du droit à déduction.

(19) Reporter les informations du cadre A de la partie II de la feuille de calcul du droit à déduction

(20) Reporter les informations de la rubrique AJ du cadre A de la partie II de la feuille de calcul du
droit à déduction.

(21) Reporter les informations de la rubrique AK du cadre A de la partie II de la feuille de calcul
du droit à déduction.

(22) Reporter les informations de la rubrique AL du cadre A de la partie II de la feuille de calcul
du droit à déduction.

(23) Reporter les informations du cadre B de la partie I ou de la partie II de la feuille de calcul du
droit à déduction selon le cas.

(24) Reporter les informations de la rubrique Y du cadre B de la partie I, ou de la rubrique AR de
du cadre B de la partie II de la feuille de calcul du droit à déduction, selon le cas.

(25) Reporter les informations de la rubrique Z du cadre B de la partie I, ou de la rubrique AS de
du cadre B de la partie II de la feuille de calcul du droit à déduction, selon le cas.

(26) Reporter les informations de la rubrique AC du cadre B de la partie I, ou de la rubrique AV de
du cadre B de la partie II de la feuille de calcul du droit à déduction, selon le cas.

(27) Reporter les informations de la rubrique X du cadre B de la partie I de la feuille de calcul du
droit à déduction.

(28) Lorsque le cédant émet plusieurs extraits du certificat de transfert du droit à déduction
– partie D Utilisation du droit à déduction – le total de l’EnR cédée reprises sur les
extraits de certificat ne doit pas dépasser l’EnR reprise dans le cadre C du certificat.

(29) Reporter le n° porté sur le certificat par l’administration des douanes (page 2 du
certificat)
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ANNEXE III Bis 1/8
N°15267*02

Taxe générale sur les activités polluantes
Prélèvement sur les carburants

CERTIFICAT DE TRANSFERT DE DROITS A DÉDUCTION (1)

(article 266 quindecies du code des douanes)
FILIÈRE  GAZOLES

EXERCICE           

A – Énergie renouvelable incorporée – EnR incorporée

Exemple n° 8 de l’annexe V ter III
Raison Sociale : 

Adresse :

Siren :

Quantités d’énergie renouvelable (EnR) incorporées dans les carburants mis à la consommation durant
l’exercice (2):

Biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses (3) :
Quantités d'EnR incorporées (IA) (en MJ)  : 13 200 000
Soit une Part d'EnR (IB)en pourcentage énergétique de (4) : 7,38

Biocarburants produits à partir de matières premières d’origine animale ou végétale énumérées à l’article 21 de la
directive 2009/28/CE après application du double comptage (5) :

Quantités d'EnR incorporées (IIA) (en MJ) : 1 450 433
Soit une Part d'EnR (IIB) en pourcentage énergétique de (4) : 0,81

Autres biocarburants (EMHA C3) (6) :
Quantités d'EnR incorporées (IIIA) (en MJ) : 330 000
Soit une Part d'EnR (IIIB)en pourcentage énergétique de (4) : 0,18

Quantités totales d'EnR incorporées (IVA) (en MJ) (7) : 14 980 433
Soit une Part d'EnR totale (IVB) en pourcentage énergétique de (4) (8) : 8,37

Quantités totales d’EnR pouvant être prises en compte pour la minoration de la taxe (VA), compte tenu des Parts d’EnR
maximales pouvant être prises en compte pour les biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses d’une part, et pour
les biocarburants produits à partir de matières premières d’origine animale ou végétale énumérées à l’article 21 de la directive
2009/28/CE après application du double comptage, d’autre part, et du plafonnement du double comptage (en MJ) (9) :
14 189 515
Ce qui représente une Part d'EnR totale (VB) en pourcentage énergétique de (4) (9) : 7,88

Fait à                                                               le,

Signature, nom et cachet
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B – Droit à déduction – Quantités d’EnR pouvant être cédées (10)

� La Part d’EnR totale prise en compte après application des plafonnements est supérieure à la Part d’EnR permettant
de ne pas acquitter de TGAP soit 7,70 % (11).
L’opérateur peut céder les quantités d’EnR excédentaires à la part d’EnR permettant de ne pas acquitter de TGAP.

Quantités d’EnR permettant de ne pas acquitter la taxe (en MJ) (12) : 13 759 515
Quantités d’EnR incorporées après application du double comptage (en MJ) (13) : 14 980 433
Quantités d’EnR pouvant être cédées (en MJ) (14) : 1 220 918

� La Part d’EnR totale prise en compte après application des plafonnements est inférieure à la Part d’EnR permettant
de ne pas acquitter de TGAP, mais la Part d’EnR incorporée pour les biocarburants produits à partir de plantes
oléagineuses est supérieure à la Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces biocarburants soit
7,00 % (15).
L’opérateur peut céder les quantités d’EnR excédentaires à la part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces
biocarburants.

Quantités d’EnR maximum pouvant être prisse en compte pour ces biocarburants (en MJ) (16) :
Quantités d’EnR incorporées pour ces biocarburants (en MJ) (17) :
Quantités d’EnR pouvant être cédées pour ces biocarburants (en MJ) (18) :

� La Part d’EnR totale prise en compte après application des plafonnements est inférieure à la Part d’EnR permettant
de ne pas acquitter de TGAP, mais la Part d’EnR incorporée pour les biocarburants produits à partir de matières
premières d’origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE, est supérieure à la Part
d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces biocarburants soit 0,70 % (19).
L’opérateur peut céder les quantités d’EnR excédentaires à la part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces
biocarburants.

Quantités d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces biocarburants après application du double comptage
et du plafonnement du double comptage (en MJ) (20) :
Quantités d’EnR incorporée pour ces biocarburants après application du double comptage (en MJ) (21) :
Quantités d’EnR pouvant être cédées pour ces biocarburants (en MJ) (22) :

C – Application du droit à déduction – Quantités d’EnR cédées (23)

Biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses : 
Quantité d’EnR cédée pour ces biocarburants (en MJ) (24) : 691 350

Biocarburants produits à partir de matières premières d’origine animale ou végétale énumérées à l’article 21 de la
directive 2009/28/CE non éligibles au double comptage :
Quantité d’EnR cédée pour ces biocarburants (en MJ) (25) :

Biocarburants produits à partir de matières premières d’origine animale ou végétale énumérées à l’article 21 de la
directive 2009/28/CE éligibles au double comptage :
Quantités d’EnR cédées pour ces biocarburants (en MJ) (26) : 364 567

Autres biocarburants (EMHA C3) :
Quantités d’EnR cédées pour ces biocarburants (en MJ) (27) : 0

Visa du service des douanes

Cadre réservé à l’administration

N° du certificat 

Cadre réservé à l’administration
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Taxe générale sur les activités polluantes
Prélèvement sur les carburants

CERTIFICAT DE TRANSFERT DE DROITS A DÉDUCTION
(article 266 quindecies du code des douanes)

FILIÈRE: GAZOLES
EXERCICE           

D – Utilisation du droit à déduction (28)

Partie utilisable par le cédant uniquement après retour du certificat visé par l’administration des douanes

N° de certificat: (reporter le n° porté sur le certificat par l’administration des douanes) (29)

Nous

cédons au bénéficiaire suivant :

une quantité d'EnR de 1 055 917  MJ  destinée à la filière gazoles 

dont :

– une quantité d'EnR de  691 350   MJ
au titre des biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses

– une quantité d'EnR de 0  MJ
au titre des biocarburants produits à partir de matières premières
d’origine animale ou végétale énumérées à l’article 21 de la directive
2009/28/CE non é  ligible au double comptage

– une quantité d'EnR de 364 567 MJ
au titre des biocarburants produits à partir de matières premières
d’origine animale ou végétale énumérées à l’article 21 de la directive
2009/28/CE é  ligible au double comptage

– une quantité d'EnR de0 MJ
au titre des autres biocarburants (EMHA C3)

Signature, nom et cachet (du cédant)

N.B.: Un certificat ne peut, en aucun cas, être délivré en l’absence de son numéro d’identification préalablement attribué par
l’administration des douanes.



CALCUL DU DROIT A DEDUCTION
EN VUE DE L’EMISSION D’UN CERTIFICAT DE TRANSFERT DE DROIT A DEDUCTION

Exemple 8 de l’annexe V ter III

A – Calcul du droit à déduction  

A = X de la déclaration 7,70

B = J de la déclaration

Quantités d'EnR permettant de ne pas acquitter la taxe  (en MJ) C = A x B

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées (en MJ) E = D – C

Droit à déduction au titre des autres  biocarburants ( EMHA C3)

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants   (en MJ) F = (IV) de la déclaration

G = F ou E

Droit à déduction au titre de biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses

H = K de la déclaration 7,00

J = L de la déclaration

K = H – F

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants   (en MJ) L = (I) de la déclaration

M = L – K ou E

FILIÈRE GAZOLES

I - La Part d’EnR prise en compte après application des plafonnements est supérieure à la Part 
d’EnR permettant de ne pas acquitter de TGAP

��  L’opérateur peut céder la quantité d’EnR excédentaire à la part d’EnR permettant de ne pas 
acquitter de TGAP

Part d’EnR permettant de ne pas acquitter la taxe (en %)

Équivalent énergétique des carburants pris en compte dans 
l’assiette de la taxe (en MJ) 178 695 000

13 759 515

Quantités totales d'EnR Incorporées après application du double 
comptage   (en MJ)

D = (I) + S + IV de la 
déclaration 14 980 433

1 220 918

330 000

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ) 330 000

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants F  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée E        
� G = F

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants F est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée  E        � G = 
E

Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces 
biocarburants  (en %)

Quantités d'EnR maximum pouvant être prises en compte pour ces 
biocarburants   (en MJ) 12 508 650

Quantités d'EnR minimum pour ces biocarburants pour ne pas 
acquitter la taxe, compte tenu des quantités d’EnR incorporées au 
titre des autres biocarburants qui peuvent compléter la Part d’EnR 
de ces biocarburants   (en MJ)

12 178 650

En pratique, les quantités d’EnR des autres biocarburants peuvent venir en remplacement de quantités d’EnR des biocarburants issus de 
plantes oléagineuses .

13 200 000

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ) 1 021 350

Si la quantité d'EnR pouvant être cédée pour ces biocarburants L - K  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être 
cédée E        � M = L – K

Si la quantité d'EnR pouvant être cédée  pour ces biocarburants L - K  est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée  E   
  � L = E



N = T de la déclaration 0,70

P = U de la déclaration

Q = P – F

R = S de la déclaration

S = R – Q ou E

Non éligibles au double comptage (en MJ)

T = (II) de la déclaration

U = T ou S 0

 Eligibles au double comptage (en MJ)

V = R – T

W = V ou S

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants V  est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée S       � W = S

 Droit à déduction au titre de biocarburants produits à partir  de matières premières d'origine 
animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE 

Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces 
biocarburants  (en %)

Quantités d'EnR maximum pouvant être prises en compte pour ces 
biocarburants   (en MJ) 1 250 865

Quantités d'EnR minimum  pour ces biocarburants pour ne pas 
acquitter la taxe, compte tenu des quantités d’EnR incorporées au 
titre des autres biocarburants qui peuvent compléter la Part d’EnR 
de ces biocarburants   (en MJ)

920 865

En pratique, les quantités d’EnR des autres biocarburants peuvent venir en remplacement de quantités d’EnR des biocarburants produits à 
partir  de matières premières d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE .

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants  après 
application du double comptage (en MJ) 1 450 433

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ) 529 568

Si la quantité d'EnR pouvant être cédée pour ces biocarburants R - Q  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être 
cédée E        � S = R - Q

Si la quantité d'EnR pouvant être cédée  pour ces biocarburants R - Q est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée  E   
�  S = E

Quantités d'EnR incorporées non  éligibles au double comptage 
pour ces biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR maximum  pouvant être cédées pour ces 
biocarburants non éligibles au double comptage  (en MJ)

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants T  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée T      
�  U  = T

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants T  est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédéeT          � U = 
S

Quantités d'EnR incorporées éligibles au double comptage pour 
ces biocarburants  après application du double comptage  (en MJ) 1 450 433

Quantités d'EnR maximum  pouvant être cédées pour ces 
biocarburants éligibles au double comptage après 
application du double comptage  (en MJ)

529 568

Si la quantité d'EnR pour ces biocarburants V  est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être cédée S              � W = 
V



B – Application du droit à déduction 

Déduction au titre d’autres biocarburants (EMHA C3)

X
* à déduire sur la déclaration définitive  de  la TGAP  - Case G (IV) 

X ne peut être supérieur à G

Déduction au titre de biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses 

Y
* à déduire sur la déclaration définitive  de  la TGAP  - Case G (I) 

Y ne peut être supérieur à M– X

Non éligibles au double comptage

Z

* à déduire sur la déclaration définitive de la TGAP  - Case G (II) 

Z ne peut être supérieur à U

Eligibles au double comptage

Quantités d'EnR cédée après application du double comptage (en MJ) AA

AA ne peut être supérieur à W

Quantités  d'EnR comptées  pour leur simple valeur AB = Q de la déclaration

 * à déduire sur la déclaration définitive de la TGAP  - Case G (III) 

Z + AA  ne peut être supérieur à S – X

X + V + Z + AA   ne peut être supérieur à E

Quantités d'EnR  (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des autres biocarburants 
(EMHA C3) (en MJ)

Quantités d'EnR  (en MJ) :

691 350
* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants 
produits à partir de plantes oléagineuses 

Déduction au titre de biocarburants produits à partir produits à partir  de matières premières 
d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE 

Quantités d'EnR  (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants 
produits à partir de matières premières d’origine animale ou végétale 
énumérée à l'article 21 de la directive 2009/28/CE  non éligible au double 
comptage 

529 566

Les quantités d’EnR pouvant être cédées au titre des biocarburants éligibles au double comptage AA couvrent des quantités d’EnR 
éligibles au double comptage mais comptées pour leur simple valeur car au-dessus du plafond du double comptage, et des quantités d’EnR 
éligibles au double comptage et comptées double dans la limite du plafond. L’opérateur ne peut reprendre sur son certificat de transfert de 
droit à déduction que des quantités d’EnR pour leur valeur réelle (en MJ) 

199 568

Quantités d'EnR  (en MJ) :

AC = AB + [(AA – 
AB) / 2] 364 567* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants 

produits à partir de matières premières d’origine animale ou végétale 
énumérée à l'article 21 de la directive 2009/28/CE  éligible au double 
comptage 



A – Calcul du droit à déduction  

Droit à déduction au titre de biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses

AD = K de la déclaration 7,00

AE = L de la déclaration

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants   (en MJ) AF = (I) de la déclaration

AG = AF – AE 0

AH = T de la déclaration 0,70

AJ = U de la déclaration

AK = S de la déclaration

AL = AK – AJ 0

Non éligibles au double comptage (en MJ)

AM = (II) de la déclaration

AN = AM ou AL 0

 Eligibles au double comptage (en MJ)

AP  = AK – AM 0

AQ = AP ou AL 0

II - La Part d’EnR prise en compte après application des plafonnements est inférieure à la Part 
d’EnR permettant de ne pas acquitter de TGAP, mais la Part d’EnR pour certains biocarburants est 
supérieure à la Part d’EnR pouvant être prise en compte pour ces biocarburants.

�  L’opérateur peut céder la quantité d’EnR excédentaire à la part d’EnR pouvant être prise en 
compte pour certains biocarburants.

Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces 
biocarburants  (en %)

Quantités d'EnR maximum pouvant être prises en compte pour ces 
biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ)

 Droit à déduction au titre de biocarburants produits à partir  de matières premières d'origine 
animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE 

Part d’EnR maximum pouvant être prise en compte pour ces 
biocarburants  (en %)

Quantités d'EnR maximum pouvant être prises en compte pour ces 
biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR incorporées pour ces biocarburants  après 
application du double comptage (en MJ)

Quantités d'EnR maximum pouvant être cédées pour ces 
biocarburants  (en MJ)

Quantités d'EnR incorporées non  éligibles au double comptage 
pour ces biocarburants   (en MJ)

Quantités d'EnR maximum  pouvant être cédées pour ces 
biocarburants non éligibles au double comptage  (en MJ)

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants non éligibles au double comptage AM est inférieure ou égale à la quantité 
maximum d'EnR  pouvant être cédée pour ces biocarburants AL       �  AN = AM

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants non éligibles au double comptage AM  est supérieure à la quantité maximum 
d'EnR  pouvant être cédée AL       � AN = AL

Quantités d'EnR incorporées éligibles au double comptage pour 
ces biocarburants  après application du double comptage  (en MJ)

Quantités d'EnR maximum  pouvant être cédées pour ces 
biocarburants éligibles au double comptage après 
application du double comptage  (en MJ)
Si la quantité d'EnR pour ces biocarburants éligibles au double comptage AP est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  
pouvant être cédée AL            � AQ = AP

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants éligibles au double comptage AP  est supérieure à la quantité maximum d'EnR  
pouvant être cédée AL        �  AQ = AL



B – Application du droit à déduction 

Déduction au titre de biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses 

AR
 * à déduire sur la déclaration définitive  de  la TGAP  - Case G (I) 

AR ne peut être supérieur à AG

Non éligibles au double comptage

AS

* à déduire sur la déclaration définitive de la TGAP  - Case G (II) 

AS ne peut être supérieur à AN

Eligibles au double comptage

Quantités d'EnR cédée après application du double comptage (en MJ) AT

AT ne peut être supérieur à AQ

Quantités  d'EnR comptées  pour leur simple valeur AU = Q de la déclaration

0

* à déduire sur la déclaration définitive  de  la TGAP  - Case G (III) 

AS + AT  ne peut être supérieur à AL

Quantités d'EnR  (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants 
produits à partir de plantes oléagineuses 

Déduction au titre de biocarburants produits à partir produits à partir  de matières premières 
d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE 

Quantités d'EnR (en MJ) :

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants 
produits à partir de matières premières d’origine animale ou végétale 
énumérée à l'article 21 de la directive 2009/28/CE  non éligibles au 
double comptage 

Les quantités d’EnR pouvant être cédées au titre des biocarburants éligibles au double comptage AT couvrent des quantités d’EnR 
éligibles au double comptage mais comptées pour leur simple valeur car au-dessus du plafond du double comptage, et des quantités d’EnR 
éligibles au double comptage et comptées double dans la limite du plafond. L’opérateur ne peut reprendre sur son certificat de transfert de 
droit à déduction que des quantités d’EnR pour leur valeur réelle (en MJ) 

Quantités d'EnR (en MJ) :

AV = AU + [(AT – 
AU) / 2]

* à reprendre sur le certificat de transfert  au titre des biocarburants 
produits à partir de matières premières d’origine animale ou végétale 
énumérée à l'article 21 de la directive 2009/28/CE  éligibles au double 
comptage 
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ANNEXE V 1 / 6
N°12991*04

TAXE GENERALE SUR LES ACTIVITES POLLUANTES (TGAP)
PRELEVEMENT SUR LES CARBURANTS 

DECLARATION ANNUELLE (1)

EXERCICE ………

FILIERE CARBURANTS  : ESSENCES – SUPERETHANOL E85 - ED95�(2)

�� Supercarburant SP 95 –  E5                        � Supercarburant SP 98                          � Supercarburant  ARS

�� Supercarburant SP 95 – E10                       � Superéthanol  E85                               � ED95

REDEVABLE

Raison sociale :

Numéro SIREN :

Adresse :

Personne à contacter 

Nom :                                                                                     Qualité :

Téléphone :                                                                            Fax :

Mel :

RECAPITULATIF DE LA LIQUIDATION  (3)
(détail du calcul de la liquidation pages suivantes)

Assiette de la taxe 

Taux effectif de la taxe à appliquer 

€

%

Montant de TGAP à payer €

Fait à 

le       /       /

Signature et nom du redevable ou de son représentant,

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION
Liquidation Quittance Contrôle douanier

N°

du

N°

du

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d'accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du
formulaire.
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Volumes de carburants mis à la consommation pour l’exercice 

Supercarburant SP95-E5  (en litres) (4) A1

Supercarburant SP98  (en litres) (4) A2

Supercarburant ARS  (en litres) (4) A3

Supercarburant SP95-E510 (en litres) (4) A4

Superéthanol E85  (en litres) (4) A5

ED95 (en litres) (4) A6

A

B C D = B x C E F = D x E

Bio-éthanol 21 0 100

Bio-ETBE 27 0 37

Bio-TAEE 29 0 29

Bio-essence (5) 30 0 100

Bio-méthanol 16 0 100

Bio- MTBE 26 0 22

Bio-TAME 28 0 17

TOTAL V(I) E(I) EnR (I)

G (I)

H (I)

(I)

CALCUL DE LA TAXE -  FILIÈRE ESSENCES

Volume total  mis à la consommation pour l'exercice ( en litres) 
A = A1 + A2 + A3 + A4 + A5 + A6

I – Biocarburants produits à partir de céréales et d’autres plantes riches en amidon ou sucrières, 
contenus dans les essences, le superéthanol E85 et le ED95 pour l'exercice

Type de 
biocarburant

Total des volumes repris 
sur les certificats de 

teneur en biocarburants  
(en litres)  

(4)

PCI 
volumique
(en MJ/l)

Equivalent énergétique 
(en MJ)

% issu 
de 

source 
renouvel

able

Energie renouvelable
 (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable acquises auprès d’un autre redevable par certificats de 
transfert de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable cédées à un autre redevable par certificats de transfert de 
droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)                                   (6)

Quantité totale d'énergie renouvelable pour ces biocarburants 
(en MJ)                               (I) = EnR(I) + G(I) – H(I)
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B C D = B x C E F = D x E

Bio-éthanol (7) 21 0 100

Bio-ETBE (7) 27 0 37

Bio-TAEE (7) 29 0 29

Bio-essence (5) (7) 30 0 100

Bio-méthanol (7) 16 0 100

Bio- MTBE (7) 26 0 22

Bio-TAME (7) 28 0 17

TOTAL V(II) E(II) EnR (II)

G (II)

H (II)

(II)

B C D = B x C E F = D x E

Bio-éthanol 21 0 100

Bio-ETBE 27 0 37

Bio-TAEE 29 0 29

Bio-essence (5) 30 0 100

Bio-méthanol 16 0 100

Bio- MTBE 26 0 22

Bio-TAME 28 0 17

TOTAL V(III) E(III) EnR (III)

G (III)

H (III)

(III)

II – Biocarburants  mentionnés au e du 4 de l'article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée par la 
directive (UE) 2015/1513 non-éligibles au double comptage contenus dans les essences, le 

superéthanol E85 et le ED95, pour l'exercice

Type de 
biocarburant

Total des volumes repris 
sur les certificats de 

teneur en biocarburants
 (en litres)

(4)

PCI 
volumique 
(en MJ/l)

Equivalent énergétique 
(en MJ)

% issu 
de 

source 
renouvel

able

Energie renouvelable
 (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable acquises auprès d’un autre redevable par certificats de 
transfert de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable cédées à un autre redevable par certificats de transfert de 
droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)                                       (6)

Quantité totale d'énergie renouvelable  non éligible au double 
comptage (en MJ)                         (II) = EnR(II) + G(II) - H(II)

III – Biocarburants  mentionnés au e du 4 de l'article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée par la 
directive (UE) 2015/1513 éligibles au double comptage contenus dans les essences, le superéthanol 

E85 et le ED95, pour l'exercice

Type de 
biocarburant

Total des volumes repris 
sur les certificats de 

teneur en biocarburants
 (en litres)

(4)

PCI 
volumique 
(en MJ/l)

Equivalent énergétique 
(en MJ)

% issu 
de 

source 
renouvel

able

Energie renouvelable
 (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable acquises auprès d’un autre redevable par certificats de 
transfert de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable cédées à un autre redevable par certificats de transfert de 
droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)                                     (6) 

Quantité totale d'énergie renouvelable  éligible au double comptage (en 
MJ)                         (III) = EnR(III) + G(III) - H(III)
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B C D = B x C E F = D x E

Bio-essence (8) 30 100

TOTAL V(IV) E(IV) EnR (IV)

G(IV)

H(IV)

(IV)

L (I) M =  L / 100 x K (V) = (I) ou M

7,00

 =  (I) x 100 / K

IV– Biocarburants  produits à partir de plantes oléagineuses contenus dans les essences, le 
superéthanol E85 et le ED95, pour l'exercice

Type de 
biocarburant

Total des volumes repris 
sur les certificats de 

teneur en biocarburants
 (en litres)

(4)

PCI 
volumique 
(en MJ/l)

Equivalent énergétique 
(en MJ)

% issu 
de 

source 
renouvel

able

Energie renouvelable
 (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable acquises auprès d’un autre redevable par certificats de 
transfert de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable cédées à un autre redevable par certificats de transfert de 
droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)                                    (6)

Quantité totale d'énergie renouvelable pour ces biocarburants
(en MJ)                                                 (IV) = E(IV) + G(IV) – H(IV)

Équivalent énergétique des essences d'origine 
fossile mises à la consommation (en MJ)

J = [ A – V(I) – V(II) – V(III) 
– V(IV) ] x 32

Équivalent énergétique des carburants mis à la 
consommation (en MJ)

K = J + E(I) + E(II) + E(III) 
+ E(IV)

V– Énergie renouvelable prise en compte au titre des biocarburants produits à partir de céréales 
et d’autres plantes riches en amidon ou sucrières 

Part d'EnR maximum 
pouvant être prise en 

compte pour ces 
biocarburants 

(en%)
(9)

EnR  incorporée pour ces 
biocarburants

 (en MJ)  

EnR  maximum pouvant être prise 
en compte  pour ces biocarburants 

(en MJ)   

EnR prise en compte  
pour ces biocarburants 

(en MJ)   

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants (I) est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être prise en 
compte pour ces biocarburants  M           �  (V) = (I)

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants (I) est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être prise en compte 

pour ces biocarburants  M         �  (V) = M

Pour mémoire : Part d'EnR  incorporée pour ces 
biocarburants (en %)
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Biocarburants pris en compte au titre du double comptage

N (III) P =  N / 100 x K Q = (III)  ou P

0,30

EnR incorporée pour ces biocarburants après application  du double comptage plafonné

R S = Q x 2 T = R + S

U T V =  U/100 x K (VI) = T ou V

0,60

 =  T x 100 / K

VI – Énergie renouvelable prise en compte au titre des biocarburants mentionnés au e du 4 de 
l'article 3 de la directive 2009/28/ CE modifiée par la directive (UE) 2015/1513 

Taux de plafonnement du 
double comptage 

(en%)
(10)

EnR éligible au double 
comptage 
(en MJ)  

EnR maximum pouvant bénéficier 
du double comptage  

(en MJ)   

EnR admise au double 
comptage 
 (en MJ)   

Si l''EnR éligible au double comptage (III) est inférieure ou égale à l'EnR maximum pouvant être prise en compte au titre du double 
comptage  P     �  Q = (III)

Si l''EnR éligible au double comptage (III) est supérieure à l'EnR maximum pouvant être prise en compte au titre du double comptage 
P         �  Q = P

EnR biocarburants comptés simple
(en MJ)

EnR biocarburants comptés double 
(en MJ)

EnR incorporée  après application 
du double comptage

 (en MJ)

Si le plafond du double comptage n'est pas atteint       � R = (II)

Si le plafond du double comptage est  atteint      � R = (II) + (III) – Q

Énergie renouvelable prise en compte au titre des biocarburants  mentionnés au e du 4 de l'article 
3 de la directive 2009/28/ CE modifiée par la directive (UE) 2015/1513  après application du 

double comptage plafonné
Part d'EnR maximum 
pouvant être prise en 

compte pour ces 
biocarburants 

(en%)
(11)

EnR incorporée pour ces 
biocarburants  après 

application du double comptage 
plafonné 
(en MJ)  

EnR  maximum pouvant être prise 
en compte  pour ces biocarburants 

(en MJ)   

EnR prise en compte  
pour ces biocarburants 

(en MJ)   

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants T est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être prise en 

compte pour ces biocarburants VI          � (VI)  = T

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants T est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être prise en compte 
pour ces biocarburants VI          � (VI) = V

Pour mémoire : Part d'EnR réelle pour ces 
biocarburants après application du double 
comptage plafonné (en %)
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 =  (IV) x 100 / J

VIII – Calcul de la Part d'EnR totale 

(V) (VI) (VII)

EnR totale (en MJ)  W = (V) + (VI) + (IV)

(VIII) = 100 x W / K

IX – Calcul de la TGAP à payer

Calcul de l'assiette de la TGAP  (13) Calcul du taux effectif de la TGAP

Taux de la taxe (en%) (14) Y 7,50

TICPE (en €) Part d'EnR à déduire (VII)

Taux effectif de la TGAP (en%)  (15)     Z

X

TGAP due (en €) (16) X x Z

VII – Énergie renouvelable prise en compte au titre des biocarburants produits à partir de plantes 
oléagineuses

Quantité totale d'énergie renouvelable pour ces biocarburants
(en MJ)

(VII) = 
(IV)

Pour mémoire : Part d'EnR réellement incorporée 
pour ces biocarburants (en %)

EnR prise en compte pour les 
biocarburants produits à partir de 

céréales et d’autres plantes riches en 
amidon ou sucrières

(en MJ)  

EnR  prise en compte pour les 
biocarburants mentionnés  au 

e du 4 de l'article 3 de la 
directive 2009/28/ CE modifiée 
par la directive (UE) 2015/1513 

 (en MJ)  

EnR  prise en compte pour les 
biocarburants produits à partir 

de plantes oléagineuses 

Part d'EnR totale  (en%) (12)

Valeur fofaitaire du 
carburant (en €)

Droits de douane
 (en €)

Redevance CPSSP
 (en €)

Si la part d'EnR (VII) est supérieure 
ou égale au taux de la taxe Y          

� Z = 0

Total assiette 
TGAP (en €)

Si la part d'EnR (VII) est inférieure 
au taux de la taxe Y

� Z = Y – (VII)



        ANNEXE V
N°51940#03

NOTICE D’UTILISATION
DE LA DECLARATION ANUELLE DE TGAP
PRELEVEMENT SUR LES CARBURANTS

FILIERE : ESSENCES – SUPERETHANOL E85 – ED95

Renvois Indications

(1) Cette déclaration doit être remplie par les opérateurs qui mettent à la consommation en

France métropolitaine des essences reprises aux indices 11, 11 bis et 11 ter du tableau B du 1
de l’article 265 du code des douanes, du superéthanol E85 repris à l’indice 55 et du carburant
ED95 repris à l’indice 56 de ce même tableau conformément aux dispositions de l’article 266
quindecies du code des douanes.

Cette déclaration doit être accompagnée des pièces justificatives suivantes, sous peine

d’irrecevabilité :
− certificats de teneur en biocarburants ;
− certificats de transfert de droit à déduction ; 
− état récapitulatif du nombre de certificats de teneur émis pour chaque site et du
nombre de certificats de transfert de droits à déduction, joints à l’appui de la déclaration.

Elle doit être déposée au plus tard le 10 avril de chaque année pour les mises à la
consommation de l’année précédente à l’adresse suivante :

Direction Interrégionale des douanes d'ile de France
Annexe de Boissy Saint Léger – TGAP Biocarburants
3, rue de l'Eglise  – 94477 Boissy Saint Léger Cedex
boissy-sfp-idf@douane.finances.gouv.fr

Le moyen de paiement doit être adressée à l'adresse suivante :
Trésorerie Générale Douane
30, rue Raoul Wallenberg
75019   Paris
tgdouane@douane.finances.gouv.fr

Une copie de la première page de la déclaration doit être jointe au moyen de paiement.

(2) Cocher la ou les cases correspondantes à la nature des carburants mis à la consommation
durant l’exercice.

(3) Reporter les informations du tableau IX.

(4) Les volumes sont exprimés en litres, sans décimale.

(5) Bio-essence = Bio-essence paraffinique de synthèse (ex : Fischer Tropsch) ou obtenue par
hydrotraitement, à l’exception de la bio-essence produite à partir de plantes oléagineuses
(HVO essence). Voir renvoi (8)

(6) Cette rubrique ne doit pas être servie lorsque la déclaration est utilisée en tant que pré-
déclaration déposée à l’appui d’un certificat de transfert de droit à déduction

(7) Biocarburants obtenus à partir de matières premières éligibles au double comptage mais non
produits dans une unité de production reconnue pour le double comptage en France par la
DGEC

(8) Bio-essence = Bio-essence paraffinique de synthèse (ex : Fischer Tropsch) ou obtenue par

hydrotraitement à partir de plantes oléagineuses (ex : HVO essence) 



Renvois Indications

(9) Indiquer la Part d'EnR maximum pouvant être prise en compte pour la minoration du taux de
la taxe pour les biocarburants produits à partir de céréales et d’autres plantes riches en
amidon  ou sucrières, pour l’exercice considéré.
Ce taux est exprimé en pourcentage avec deux décimales après la virgule.

(10) Indiquer le taux du plafonnement du double comptage en vigueur pour la filière essences et
l’exercice concerné.
Ce taux est exprimé en pourcentage avec deux décimales après la virgule.

(11) Indiquer la Part d'EnR maximum pouvant être prise en compte pour la minoration du taux de

la taxe pour les biocarburants mentionnés au e du 4 de l’article 3 de la directive 2009/28/CE
modifiée par la directive (UE) 2015/1513, pour l’exercice considéré.
Ce taux est exprimé en pourcentage avec deux décimales après la virgule.

(12) La part d’énergie renouvelable « Part d'EnR » est exprimée en pourcentage avec deux chiffres
après la virgule.
Le taux est arrondi à la deuxième décimale inférieure. Un taux de 7,467 est arrondi à 7,46 et
non à 7,47.

(13) Les composantes de l’assiette TGAP (valeur forfaitaire, TICPE, droits de douane, redevance 

CPSSP) sont exprimées en euros, avec deux décimales après la virgule.
Le redevable n’est pas tenu de calculer l’assiette de la taxe, dès lors que la part d'EnR (%
d'EnR) valable au titre de l’exercice est supérieure ou égale au taux de la taxe en vigueur.
Le redevable n’est pas tenu de calculer l’assiette de la taxe si la déclaration est utilisée en
tant que pré-déclaration déposée à l’appui d’un certificat de transfert de droit à déduction.

(14) Indiquer le taux de la TGAP en vigueur pour la filière essences et pour l’exercice considéré. 
Ce taux est exprimé en pourcentage avec deux décimales après la virgule.

(15) Le taux effectif de la TGAP est exprimé en pourcentage avec deux décimales après la virgule.

(16) Les montants liquidés sont arrondis à l’euro le plus proche ou, si la fraction d’euro est égale à

0,50, à l’euro supérieur.



ANNEXE V 1 / 6
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TAXE GENERALE SUR LES ACTIVITES POLLUANTES (TGAP)
PRELEVEMENT SUR LES CARBURANTS 

DECLARATION ANNUELLE (1)

EXERCICE 2017
EXEMPLE

FILIERE CARBURANTS  : ESSENCES – SUPERETHANOL E85 - ED95��(2)

�� Supercarburant SP 95 –  E5                        � Supercarburant SP 98                          � Supercarburant  ARS

�� Supercarburant SP 95 – E10                       � Superéthanol  E85                               � ED95

REDEVABLE

Raison sociale : 

Numéro SIREN : 

Adresse :

Personne à contacter 

Nom :                                                                                     Qualité :

Téléphone :                                                                            Fax :

Mel :

RECAPITULATIF DE LA LIQUIDATION  (3)
(détail du calcul de la liquidation pages suivantes)

Assiette de la taxe 

Taux effectif de la taxe à appliquer 

4 657 800,00 €

7,07 %

Montant de TGAP à payer 20 029,00 €

Fait à 

le       /       /

Signature et nom du redevable ou de son représentant,

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION
Liquidation Quittance Contrôle douanier

N°

du

N°

du

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d'accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du
formulaire.
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Volumes de carburants mis à la consommation pour l’exercice 

Supercarburant SP95-E5  (en litres) (4) A1

Supercarburant SP98  (en litres) (4) A2

Supercarburant ARS  (en litres) (4) A3 0

Supercarburant SP95-E510 (en litres) (4) A4

Superéthanol E85  (en litres) (4) A5

ED95 (en litres) (4) A6

A

B C D = B x C E F = D x E

Bio-éthanol 21 100

Bio-ETBE 27 37

Bio-TAEE 29 29

Bio-essence (5) 30 100

Bio-méthanol 16 100

Bio- MTBE 26 22

Bio-TAME 28 17

TOTAL V(I) E(I) EnR (I)

G (I)

H (I) 500

(I)

CALCUL DE LA TAXE -  FILIÈRE ESSENCES

2 000 000

1 000 000

1 999 000

10 000

Volume total  mis à la consommation pour l'exercice ( en litres) 
A = A1 + A2 + A3 + A4 + A5 + A6

5 009 000

I – Biocarburants produits à partir de céréales et d’autres plantes riches en amidon ou sucrières, 
contenus dans les essences, le superéthanol E85 et le ED95 pour l'exercice

Type de 
biocarburant

Total des volumes repris 
sur les certificats de 

teneur en biocarburants  
(en litres)  

(4)

PCI 
volumique
(en MJ/l)

Equivalent énergétique 
(en MJ)

% issu 
de 

source 
renouvel

able

Energie renouvelable
 (en MJ)

300 000 6 300 000 6 300 000

300 000 8 100 000 2 997 000

1 000 29 000 8 410

3 000 90 000 90 000

1 000 16 000 16 000

1 000 26 000 5 720

1 000 28 000 4 760

607 000 14 589 000 9 421 890

Quantités d'énergie renouvelable acquises auprès d’un autre redevable par certificats de 
transfert de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)

1 000

Quantités d'énergie renouvelable cédées à un autre redevable par certificats de transfert de 
droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)                                   (6)

Quantité totale d'énergie renouvelable pour ces biocarburants 
(en MJ)                               (I) = EnR(I) + G(I) – H(I)

9 422 390
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B C D = B x C E F = D x E

Bio-éthanol (7) 21 100

Bio-ETBE (7) 27 0 37 0

Bio-TAEE (7) 29 0 29 0

Bio-essence (5) (7) 30 0 100 0

Bio-méthanol (7) 16 0 100 0

Bio- MTBE (7) 26 0 22 0

Bio-TAME (7) 28 0 17 0

TOTAL V(II) E(II) EnR (II)

G (II)

H (II)

(II)

B C D = B x C E F = D x E

Bio-éthanol 21 100

Bio-ETBE 27 37

Bio-TAEE 15 29 435 29 126

Bio-essence (5) 30 0 100 0

Bio-méthanol 16 0 100 0

Bio- MTBE 26 0 22 0

Bio-TAME 28 0 17 0

TOTAL V(III) E(III) EnR (III)

G (III)

H (III)

(III)

II – Biocarburants  mentionnés au e du 4 de l'article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée par la 
directive (UE) 2015/1513 non-éligibles au double comptage contenus dans les essences, le 

superéthanol E85 et le ED95, pour l'exercice

Type de 
biocarburant

Total des volumes repris 
sur les certificats de 

teneur en biocarburants
 (en litres)

(4)

PCI 
volumique 
(en MJ/l)

Equivalent énergétique 
(en MJ)

% issu 
de 

source 
renouvel

able

Energie renouvelable
 (en MJ)

1 000 21 000 21 000

1 000 21 000 21 000

Quantités d'énergie renouvelable acquises auprès d’un autre redevable par certificats de 
transfert de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)

1 000

Quantités d'énergie renouvelable cédées à un autre redevable par certificats de transfert de 
droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)                                       (6)

Quantité totale d'énergie renouvelable  non éligible au double 
comptage (en MJ)                         (II) = EnR(II) + G(II) - H(II)

22 000

III – Biocarburants  mentionnés au e du 4 de l'article 3 de la directive 2009/28/CE modifiée par la 
directive (UE) 2015/1513 éligibles au double comptage contenus dans les essences, le superéthanol 

E85 et le ED95, pour l'exercice

Type de 
biocarburant

Total des volumes repris 
sur les certificats de 

teneur en biocarburants
 (en litres)

(4)

PCI 
volumique 
(en MJ/l)

Equivalent énergétique 
(en MJ)

% issu 
de 

source 
renouvel

able

Energie renouvelable
 (en MJ)

25 000 525 000 525 000

10 000 270 000 99 900

35 015 795 435 625 026

Quantités d'énergie renouvelable acquises auprès d’un autre redevable par certificats de 
transfert de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable cédées à un autre redevable par certificats de transfert de 
droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)                                     (6) 

Quantité totale d'énergie renouvelable  éligible au double comptage (en 
MJ)                         (III) = EnR(III) + G(III) - H(III)

625 026
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B C D = B x C E F = D x E

Bio-essence (8) 30 100

TOTAL V(IV) E(IV) EnR (IV)

G(IV)

H(IV)

(IV)

L (I) M =  L / 100 x K (V) = (I) ou M

7,00

 =  (I) x 100 / K 6,07

IV– Biocarburants  produits à partir de plantes oléagineuses contenus dans les essences, le 
superéthanol E85 et le ED95, pour l'exercice

Type de 
biocarburant

Total des volumes repris 
sur les certificats de 

teneur en biocarburants
 (en litres)

(4)

PCI 
volumique 
(en MJ/l)

Equivalent énergétique 
(en MJ)

% issu 
de 

source 
renouvel

able

Energie renouvelable
 (en MJ)

1 000 30 000 30 000

1 000 30 000 30 000

Quantités d'énergie renouvelable acquises auprès d’un autre redevable par certificats de 
transfert de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable cédées à un autre redevable par certificats de transfert de 
droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)                                    (6)

Quantité totale d'énergie renouvelable pour ces biocarburants
(en MJ)                                                 (IV) = E(IV) + G(IV) – H(IV)

30 000

Équivalent énergétique des essences d'origine 
fossile mises à la consommation (en MJ)

J = [ A – V(I) – V(II) – V(III) 
– V(IV) ] x 32

139 679 520

Équivalent énergétique des carburants mis à la 
consommation (en MJ)

K = J + E(I) + E(II) + E(III) 
+ E(IV)

155 114 955

V– Énergie renouvelable prise en compte au titre des biocarburants produits à partir de céréales 
et d’autres plantes riches en amidon ou sucrières 

Part d'EnR maximum 
pouvant être prise en 

compte pour ces 
biocarburants 

(en%)
(9)

EnR  incorporée pour ces 
biocarburants

 (en MJ)  

EnR  maximum pouvant être prise 
en compte  pour ces biocarburants 

(en MJ)   

EnR prise en compte  
pour ces biocarburants 

(en MJ)   

9 422 390 10 858 047 9 422 390

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants (I) est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être prise en 
compte pour ces biocarburants  M           �  (V) = (I)

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants (I) est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être prise en compte 

pour ces biocarburants  M         �  (V) = M

Pour mémoire : Part d'EnR  incorporée pour ces 
biocarburants (en %)
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Biocarburants pris en compte au titre du double comptage

N (III) P =  N / 100 x K Q = (III)  ou P

0,30

EnR incorporée pour ces biocarburants après application  du double comptage plafonné

R S = Q x 2 T = R + S

U T V =  U/100 x K (VI) = T ou V

0,60

 =  T x 100 / K 0,71

VI – Énergie renouvelable prise en compte au titre des biocarburants mentionnés au e du 4 de 
l'article 3 de la directive 2009/28/ CE modifiée par la directive (UE) 2015/1513 

Taux de plafonnement du 
double comptage 

(en%)
(10)

EnR éligible au double 
comptage 
(en MJ)  

EnR maximum pouvant bénéficier 
du double comptage  

(en MJ)   

EnR admise au double 
comptage 
 (en MJ)   

625 026 465 345 465 345

Si l''EnR éligible au double comptage (III) est inférieure ou égale à l'EnR maximum pouvant être prise en compte au titre du double 
comptage  P     �  Q = (III)

Si l''EnR éligible au double comptage (III) est supérieure à l'EnR maximum pouvant être prise en compte au titre du double comptage 
P         �  Q = P

EnR biocarburants comptés simple
(en MJ)

EnR biocarburants comptés double 
(en MJ)

EnR incorporée  après application 
du double comptage

 (en MJ)

181 681 930 690

1 112 371Si le plafond du double comptage n'est pas atteint       � R = (II)

Si le plafond du double comptage est  atteint      � R = (II) + (III) – Q

Énergie renouvelable prise en compte au titre des biocarburants  mentionnés au e du 4 de l'article 
3 de la directive 2009/28/ CE modifiée par la directive (UE) 2015/1513  après application du 

double comptage plafonné
Part d'EnR maximum 
pouvant être prise en 

compte pour ces 
biocarburants 

(en%)
(11)

EnR incorporée pour ces 
biocarburants  après 

application du double comptage 
plafonné 
(en MJ)  

EnR  maximum pouvant être prise 
en compte  pour ces biocarburants 

(en MJ)   

EnR prise en compte  
pour ces biocarburants 

(en MJ)   

1 112 371 930 690 930 690

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants T est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être prise en 

compte pour ces biocarburants VI          � (VI)  = T

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants T est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être prise en compte 
pour ces biocarburants VI          � (VI) = V

Pour mémoire : Part d'EnR réelle pour ces 
biocarburants après application du double 
comptage plafonné (en %)
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 =  (IV) x 100 / J 0,01

VIII – Calcul de la Part d'EnR totale 

(V) (VI) (VII)

EnR totale (en MJ)  W = (V) + (VI) + (IV)

(VIII) = 100 x W / K 6,69

IX – Calcul de la TGAP à payer

Calcul de l'assiette de la TGAP  (13) Calcul du taux effectif de la TGAP

Taux de la taxe (en%) (14) Y 7,50

TICPE (en €) Part d'EnR à déduire (VII) 6,69

Taux effectif de la TGAP (en%)  (15)     Z

0,81

X

TGAP due (en €) (16) X x Z

VII – Énergie renouvelable prise en compte au titre des biocarburants produits à partir de plantes 
oléagineuses

Quantité totale d'énergie renouvelable pour ces biocarburants
(en MJ)

(VII) = 
(IV) 30 000

Pour mémoire : Part d'EnR réellement incorporée 
pour ces biocarburants (en %)

EnR prise en compte pour les 
biocarburants produits à partir de 

céréales et d’autres plantes riches en 
amidon ou sucrières

(en MJ)  

EnR  prise en compte pour les 
biocarburants mentionnés  au 

e du 4 de l'article 3 de la 
directive 2009/28/ CE modifiée 
par la directive (UE) 2015/1513 

 (en MJ)  

EnR  prise en compte pour les 
biocarburants produits à partir 

de plantes oléagineuses 

9 422 390 930 690 30 000

10 383 080

Part d'EnR totale  (en%) (12)

Valeur fofaitaire du 
carburant (en €)

1 000 000,00

2 000 000,00

Droits de douane
 (en €)

5 000,00

Redevance CPSSP
 (en €)

2 000,00
Si la part d'EnR (VII) est supérieure 
ou égale au taux de la taxe Y          

� Z = 0

Total assiette 
TGAP (en €)

3 007 000,00
Si la part d'EnR (VII) est inférieure 

au taux de la taxe Y

� Z = Y – (VII)

24 357



ANNEXE V Bis 1 / 6
N°12993*04

TAXE GENERALE SUR LES ACTIVITES POLLUANTES (TGAP)
PRELEVEMENT SUR LES CARBURANTS 

DECLARATION ANNUELLE (1)

EXERCICE ………

FILIERE CARBURANTS : GAZOLES�(2)

�� Gazole routier                       � Gazole B30                    � Gazole XTL                       � Gazole non routier (GNR)

REDEVABLE

Raison sociale :

Numéro SIREN :

Adresse :

Personne à contacter 

Nom :                                                                                     Qualité :

Téléphone :                                                                            Fax :

Mel :

RECAPITULATIF DE LA LIQUIDATION (3)
(détail du calcul de la liquidation pages suivantes)

Assiette de la taxe 

Taux effectif de la taxe à appliquer 

€

%

Montant de TGAP à payer €

Fait à 

le       /       /

Signature et nom du redevable ou de son représentant,

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION
Liquidation Quittance Contrôle douanier

N°

du

N°

du

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d'accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du
formulaire.



2/6

Volumes de carburants mis à la consommation pour l’exercice 

A1

Gazole non routier (GNR)  (en litres) (4)                                                     A2

A3

A

Type de biocarburant

B C D = B x C

EMHV 33

EEAG 33

Bio-gazole (5) 34

TOTAL V(I) E(I)

F(I)

G(I)

(I)

Type de biocarburant

B C D = B x C

EMHA C1-C2 (7) 33

EMHU (7) 33

EEAG (7) 33

Bio-gazole  (5) (7) 34

TOTAL V(II) E(II)

F(II)

G(II)

(II)

CALCUL DE LA TAXE – FILIÈRE GAZOLES

Gazoles routiers (y compris le gazole B30, le gazole XTL, mais non compris le 
gazole B10)  (en litres) (4)                                                                                        
    

Volume de GNR pris en compte pour le calcul de l’assiette de la taxe = 75 % 
des volumes de GNR mis à la consommation                                                          

                                                                 A3 = A2 x 0,75 

Volume total  de carburants pris en compte pour le calcul de l’assiette de la 
taxe (en litres)                                   A = A1 + A3

I – Biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses contenus dans les gazoles routiers (y 
compris le gazole B30, le gazole XTL, mais non compris le gazole B10) et dans le gazole non 

routier (GNR) pour l'exercice
Total des volumes repris sur les 

certificats de teneur en 
biocarburants (en litres)  (4)

PCI volumique
(en MJ/l)

Énergie renouvelable
 (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable acquises auprès d’un autre redevable par certificats de 
transfert de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable cédées à un autre redevable par certificats de transfert 
de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)                                    (6)

Quantité totale d'énergie renouvelable pour ces biocarburants 
(en MJ)                                                            (I) = E(I) + F(I) - G(I)

II – Biocarburants produits à partir de matières premières d'origine animale ou végétale 
énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE, non éligibles au double comptage, contenus 

dans les gazoles routiers (y compris le gazole B30, le gazole XTL, mais non compris le gazole B10) 
et dans le gazole non routier (GNR)  pour l'exercice
Total des volumes repris sur les 

certificats de teneur en 
biocarburants (en litres)  (4)

PCI volumique
(en MJ/l)

Énergie renouvelable
 (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable acquises auprès d’un autre redevable par certificats de 
transfert de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable cédées à un autre redevable par certificats de transfert 
de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)                                    (6)

Quantité totale d'énergie renouvelable pour ces biocarburants (en MJ)         
                                                (II) = E(II) + F(II) - G(II)
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Type de biocarburant

B C D = B x C

EMHA  C1-C2 33

EMHU 33

EEAG 33

Bio-gazole (5) 34

TOTAL V(III) E(III)

F(III)

G(III)

(III)

Type de biocarburant

B C D = B x C

EMHA  C3 33

TOTAL V(IV) E(IV)

F(IV)

G(IV)

(IV)

III – Biocarburants produits à partir de matières premières d'origine animale ou végétale 
énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE, éligibles au double comptage, contenus dans 
les gazoles routiers (y compris le gazole B30, le gazole XTL, mais non compris le gazole B10) et 

dans le gazole non routier (GNR)  pour l'exercice

Total des volumes repris sur les 
certificats de teneur en 

biocarburants (en litres)  (4)

PCI volumique
(en MJ/l)

Énergie renouvelable
 (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable acquises auprès d’un autre redevable par certificats de 
transfert de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable cédées à un autre redevable par certificats de transfert 
de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)                                    (6)

Quantité totale d'énergie renouvelable pour ces biocarburants
(en MJ)                                                 (III) = E(III) + F(III) – G(III)

IV– Autres biocarburants  contenus dans les gazoles routiers (y compris le gazole B30, le gazole 
XTL, mais non compris le gazole B10) et dans le gazole non routier (GNR)  pour l’exercice

Total des volumes repris sur les 
certificats de teneur en 

biocarburants (en litres)  (4)

PCI volumique
(en MJ/l)

Énergie renouvelable
 (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable acquises auprès d’un autre redevable par certificats de 
transfert de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable cédées à un autre redevable par certificats de transfert 
de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)                                    (6)

Quantité totale d'énergie renouvelable pour ces biocarburants
(en MJ)                                                 (IV) = E(IV) + F(IV) - G(IV)

Équivalent énergétique du gazole d'origine fossile 
contenu dans les carburants pris en compte dans 
l’assiette de la taxe (en MJ)

H = [ A – V(I) – V(II) – 
V(III) – V(IV)] x 36

Équivalent énergétique des carburants pris en compte 
dans l’assiette de la taxe (en MJ)

J = H + E(I) + E(II) + 
E(III) + E(IV)
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K (I) L =  K / 100 x J (V) = (I) ou L

7,00

 =  (I) x 100 / J

Biocarburants pris en compte au titre du double comptage

M (III) N =  M / 100 x J P = (III)  ou N

0,35

EnR incorporée pour ces biocarburants après application  du double comptage

Q R = P x 2 S =  Q + R

V– Énergie renouvelable prise en compte au titre des biocarburants produits à partir de plantes 
oléagineuses

Part d'EnR maximum 
pouvant être prise en compte 

pour ces biocarburants 
(en%)

(8)

EnR  incorporée pour ces 
biocarburants

 (en MJ)  

EnR  maximum pouvant 
être prise en compte  pour 

ces biocarburants 
(en MJ)   

EnR prise en compte  
pour ces biocarburants 

(en MJ)   

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants (I) est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être prise 
en compte pour ces biocarburants L           �  (V) = (I)

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants (I) est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être prise en compte 
pour ces biocarburants  L        �  (V) = L

Pour mémoire : Part d'EnR  incorporée pour ces 
biocarburants (en %)

VI – Énergie renouvelable prise en compte au titre des biocarburants produits à partir de 
matières premières d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 

2009/28/CE

Taux de plafonnement du 
double comptage 

(en%)
(9)

EnR éligible au double comptage 
(en MJ)  

EnR maximum pouvant 
bénéficier du double 

comptage  
(en MJ)   

EnR admise au double 
comptage 
 (en MJ)   

Si l''EnR éligible au double comptage (III) est inférieure ou égale à l'EnR maximum pouvant être prise en compte au titre du double 
comptage N     �  P = (III)

Si l''EnR éligible au double comptage (III) est supérieure à l'EnR maximum pouvant être prise en compte au titre du double comptage 
N         �  P = N

EnR biocarburants comptés simple
(en MJ)

EnR biocarburants comptés double 
(en MJ)

EnR incorporée  après application 
du double comptage

 (en MJ)

Si le plafond du double comptage n'est pas atteint       � Q = (II)

Si le plafond du double comptage est  atteint       � Q = (II) + (III) – P
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T S U =  T/100 x J (VI) = S ou U

0,70

 =  S x 100 / J

VII – Énergie renouvelable prise en compte au titre des autres biocarburants 

 =  (IV) x 100 / J

VIII – Calcul de la Part d'EnR totale (10)

(V) (VI) (VII)

EnR totale (en MJ)  V = (V) + (VI) + (VII)

(VIII) = 100 x V / J

Énergie renouvelable prise en compte au titre des biocarburants produits à partir de matières premières 
d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE après application du 

double comptage
Part d'EnR maximum 

pouvant être prise en compte 
pour ces biocarburants 

(en%)
(10)

EnR incorporée pour ces 
biocarburants  après application 

du double comptage 
(en MJ)  

EnR  maximum pouvant 
être prise en compte  pour 

ces biocarburants 
(en MJ)   

EnR prise en compte  
pour ces biocarburants 

(en MJ)   

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants S est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être prise en 
compte pour ces biocarburants U           � (VI)  = S

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants S est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être prise en compte 
pour ces biocarburants U          � (VI) = U

Pour mémoire : Part d'EnR réellement incorporée pour 
ces biocarburants après application du double comptage  
(en %)

Quantité totale d'énergie renouvelable pour ces biocarburants
(en MJ)

(VII) = 
(IV)

Pour mémoire : Part d'EnR réellement incorporée pour 
ces biocarburants (en %)

EnR prise en compte pour les 
biocarburants produits à partir 

de plantes oléagineuses 
(en MJ)  

EnR prise en compte pour les 
biocarburants produits à partir de 

matières premières d'origine animale 
ou végétale énumérée à l'article 21 de 

la directive 2009/28/CE 
(en MJ)  

EnR  prise en compte pour les 
autres biocarburants

Part d'EnR totale  (en%) (10)
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IX – Calcul de la TGAP à payer

Calcul de l'assiette de la TGAP  (12) Calcul du taux effectif de la TGAP

X 7,70

TICPE (en €) (VII)

Taux effectif de la TGAP (en%)  (14)    Y

W

TGAP due (en €) (15) W x Y

Valeur forfaitaire des 
carburants (en €)

Taux de la taxe 

(en%)    (13)

Part d'EnR à 
déduire

Droits de douane
 (en €)

Redevance CPSSP
 (en €)

Si la part d'EnR (VII) est 
supérieure ou égale au taux 

de la taxe X  � Y= 0

Total assiette 
TGAP (en €)

Si la part d'EnR (VII) est 
inférieure au taux de la taxe

X � Y = X– (VII)



    ANNEXE V BIS
N°51941#03

NOTICE D’UTILISATION 
DE LA DECLARATION ANUELLE DE TGAP

PRELEVEMENT SUR LES CARBURANTS D’ORIGINE FOSSILE
FILIERE :GAZOLES 

Renvois Indications

(1) Cette déclaration doit être remplie par les opérateurs qui mettent à la consommation en
France métropolitaine des gazoles repris aux indices 20 et 22 du tableau B du 1 de l’article

265 du code des douanes conformément aux dispositions de l’article 266 quindecies du code
des douanes.

Cette déclaration doit être accompagnée des pièces justificatives suivantes, sous peine
d’irrecevabilité :
− certificats de teneur en biocarburants
− certificats de transfert de droit à déduction 

− un état récapitulatif du nombre de certificats de teneur émis pour chaque site et du
nombre de certificats de transfert de droits à déduction, joints à l’appui de la déclaration.

Elle doit être déposée au plus tard le 10 avril de chaque année pour les mises à la
consommation de l’année précédente à l'adresse suivante :

Direction Interrégionale des douanes d'Ile de France
Annexe de Boissy Saint Léger – TGAP Biocarburants
3, rue de l'Eglise  – 94477 Boissy Saint Léger Cedex
boissy-sfp-idf@douane.finances.gouv.fr

Le moyen de paiement doit être adressée à l'adresse suivante :
Trésorerie Générale Douane
30, rue Raoul Wallenberg
75019   Paris
tgdouane@douane.finances.gouv.fr

Une copie de la première page de la déclaration doit être jointe au moyen de paiement.

(2) Cocher la ou les cases correspondantes à la nature des carburants mis à la consommation

durant l’exercice.

(3) Reporter les informations du tableau IX.

(4) Les volumes sont exprimés en litres, sans décimale.

(5) Bio-gazole = Bio-gazole paraffinique de synthèse (ex : Fischer Tropsch) ou obtenu par
hydrotraitement (HVO gazole) 

(6) Cette rubrique ne doit pas être servie lorsque la déclaration est utilisée en tant que pré-
déclaration déposée à l’appui d’un certificat de transfert de droit à déduction

(7) EMHA C1/C2 – EMHU – EEAG – Bio-gazole obtenus à partir de matières premières
éligibles au double comptage mais non produits dans une unité de production reconnue pour
le double comptage en France par la DGEC

(8) Indiquer la Part d'EnR maximum pouvant être prise en compte pour la minoration du taux de
la taxe pour les biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses pour l’exercice
considéré.
Ce taux est exprimé en pourcentage avec deux décimales après la virgule.

(9) Indiquer le taux du plafonnement du double comptage en vigueur pour la filière gazoles et
l’exercice concerné.

Ce taux est exprimé en pourcentage avec deux décimales après la virgule.



Renvois Indications

(10) Indiquer la Part d'EnR maximum pouvant être prise en compte pour la minoration du taux de
la taxe pour les biocarburants produits à partir de matières premières d’origine animale ou
végétale (article 21 de la directive 2009/28/CE) pour l’exercice considéré.
Ce taux est exprimé en pourcentage avec deux décimales après la virgule.
Le taux est arrondi à la deuxième décimale inférieure. Un taux de 7,467 est arrondi à 7,46 et

non à 7,47.

(11) La part d’énergie renouvelable « Part d'EnR » est exprimée en pourcentage avec deux chiffres

après la virgule.

(12) Les composantes de l’assiette TGAP (valeur forfaitaire, TICPE, droits de douane, redevance

CPSSP) sont exprimées en euros, avec deux décimales après la virgule.

Le redevable n’est pas tenu de calculer l’assiette de la taxe, dès lors que la part d'EnR (%
d'EnR) valable au titre de l’exercice est supérieur ou égal au taux de la taxe en vigueur.

Le redevable n’est pas tenu de calculer l’assiette de la taxe si la déclaration est utilisée en

tant que pré-déclaration déposée à l’appui d’un certificat de transfert de droit à déduction

(13) Indiquer le taux de la TGAP en vigueur pour la filière gazoles et pour l’exercice considéré.

Ce taux est exprimé en pourcentage avec deux décimales après la virgule.

(14) Le taux effectif de la TGAP est exprimée en pourcentage avec deux décimales après la

virgule.

(15) Les montants liquidés sont arrondis à l’euro le plus proche ou, si la fraction d’euro est égale à

0,50, à l’euro supérieur.
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N°12993*04

TAXE GENERALE SUR LES ACTIVITES POLLUANTES (TGAP)
PRELEVEMENT SUR LES CARBURANTS

DECLARATION ANNUELLE (1)

EXERCICE ………
EXEMPLE

FILIERE CARBURANTS : GAZOLES�(2)

���Gazole routier                          � Gazole B30                      � Gazole XTL               � Gazole non routier (GNR)

REDEVABLE

Raison sociale :

Numéro SIREN :

Adresse :

Personne à contacter 

Nom :                                                                                     Qualité :

Téléphone :                                                                            Fax :

Mel :

RECAPITULATIF DE LA LIQUIDATION (3)
(détail du calcul de la liquidation pages suivantes)

Assiette de la taxe 

Taux effectif de la taxe à appliquer 

114 536 540,00 €

0 %

Montant de TGAP à payer 0 €

Fait à 

le       /       /

Signature et nom du redevable ou de son représentant,

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION
Liquidation Quittance Contrôle douanier

N°

du

N°

du

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d'accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du
formulaire.
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Volumes de carburants mis à la consommation pour l’exercice 

A1

Gazole non routier (GNR)  (en litres) (4)                                                     A2

A3

A

Type de biocarburant

B C D = B x C

EMHV 33

EEAG 33

Bio-gazole (5) 34

TOTAL V(I) E(I)

F(I)

G(I)

(I)

Type de biocarburant

B C D = B x C

EMHA C1-C2 (7) 33

EMHU (7) 33

EEAG (7) 33

Bio-gazole  (5) (7) 34

TOTAL V(II) E(II)

F(II)

G(II)

(II)

CALCUL DE LA TAXE – FILIÈRE GAZOLES

Gazoles routiers (y compris le gazole B30, le gazole XTL, mais non compris le 
gazole B10)  (en litres) (4)                                                                                        
    

150 000 000

15 000 000

Volume de GNR pris en compte pour le calcul de l’assiette de la taxe = 75 % 
des volumes de GNR mis à la consommation                                                          

                                                                 A3 = A2 x 0,75 
11 250 000

Volume total  de carburants pris en compte pour le calcul de l’assiette de la 
taxe (en litres)                                   A = A1 + A3 161 250 000

I – Biocarburants produits à partir de plantes oléagineuses contenus dans les gazoles routiers (y 
compris le gazole B30, le gazole XTL, mais non compris le gazole B10) et dans le gazole non 

routier (GNR) pour l'exercice
Total des volumes repris sur les 

certificats de teneur en 
biocarburants (en litres)  (4)

PCI volumique
(en MJ/l)

Énergie renouvelable
 (en MJ)

12 000 000 396 000 000

25 000 825 000

157 500 5 355 000

12 182 500 402 180 000

Quantités d'énergie renouvelable acquises auprès d’un autre redevable par certificats de 
transfert de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)

169 000

Quantités d'énergie renouvelable cédées à un autre redevable par certificats de transfert 
de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)                                    (6)

Quantité totale d'énergie renouvelable pour ces biocarburants 
(en MJ)                                                            (I) = E(I) + F(I) - G(I)

402 349 000

II – Biocarburants produits à partir de matières premières d'origine animale ou végétale 
énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE, non éligibles au double comptage, contenus 

dans les gazoles routiers (y compris le gazole B30, le gazole XTL, mais non compris le gazole B10) 
et dans le gazole non routier (GNR)  pour l'exercice
Total des volumes repris sur les 

certificats de teneur en 
biocarburants (en litres)  (4)

PCI volumique
(en MJ/l)

Énergie renouvelable
 (en MJ)

1 000 33 000

1 000 33 000

1 000 33 000

2 000 68 000

5 000 167 000

Quantités d'énergie renouvelable acquises auprès d’un autre redevable par certificats de 
transfert de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable cédées à un autre redevable par certificats de transfert 
de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)                                    (6)

Quantité totale d'énergie renouvelable pour ces biocarburants (en MJ)         
                                                (II) = E(II) + F(II) - G(II)

167 000
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Type de biocarburant

B C D = B x C

EMHA  C1-C2 33

EMHU 33

EEAG 33 0

Bio-gazole (5) 34 0

TOTAL V(III) E(III)

F(III)

G(III)

(III)

Type de biocarburant

B C D = B x C

EMHA  C3 33

TOTAL V(IV) E(IV)

F(IV)

G(IV)

(IV)

III – Biocarburants produits à partir de matières premières d'origine animale ou végétale 
énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE, éligibles au double comptage, contenus dans 
les gazoles routiers (y compris le gazole B30, le gazole XTL, mais non compris le gazole B10) et 

dans le gazole non routier (GNR)  pour l'exercice

Total des volumes repris sur les 
certificats de teneur en 

biocarburants (en litres)  (4)

PCI volumique
(en MJ/l)

Énergie renouvelable
 (en MJ)

500 000 16 500 000

95 000 3 135 000

595 000 19 635 000

Quantités d'énergie renouvelable acquises auprès d’un autre redevable par certificats de 
transfert de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)

100 000

Quantités d'énergie renouvelable cédées à un autre redevable par certificats de transfert 
de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)                                    (6)

Quantité totale d'énergie renouvelable pour ces biocarburants
(en MJ)                                                 (III) = E(III) + F(III) – G(III)

19 735 000

IV– Autres biocarburants contenus dans les gazoles routiers (y compris le gazole B30, le gazole 
XTL, mais non compris le gazole B10) et dans le gazole non routier (GNR)  pour l’exercice

Total des volumes repris sur les 
certificats de teneur en 

biocarburants (en litres)  (4)

PCI volumique
(en MJ/l)

Énergie renouvelable
 (en MJ)

89 000 2 937 000

89 000 2 937 000

Quantités d'énergie renouvelable acquises auprès d’un autre redevable par certificats de 
transfert de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)

Quantités d'énergie renouvelable cédées à un autre redevable par certificats de transfert 
de droit à déduction pour ces biocarburants (en MJ)                                    (6)

Quantité totale d'énergie renouvelable pour ces biocarburants
(en MJ)                                                 (IV) = E(IV) + F(IV) - G(IV)

2 937 000

Équivalent énergétique du gazole d'origine fossile 
contenu dans les carburants pris en compte dans 
l’assiette de la taxe (en MJ)

H = [ A – V(I) – V(II) – 
V(III) – V(IV)] x 36 5 341 626 000

Équivalent énergétique des carburants pris en compte 
dans l’assiette de la taxe (en MJ)

J = H + E(I) + E(II) + 
E(III) + E(IV) 5 766 545 000
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K (I) L =  K / 100 x J (V) = (I) ou L

7,00

 =  (I) x 100 / J 6,97

Biocarburants pris en compte au titre du double comptage

M (III) N =  M / 100 x J P = (III)  ou N

0,35

EnR incorporée pour ces biocarburants après application  du double comptage

Q R = P x 2 S =  Q + R

V– Énergie renouvelable prise en compte au titre des biocarburants produits à partir de plantes 
oléagineuses

Part d'EnR maximum 
pouvant être prise en compte 

pour ces biocarburants 
(en%)

(8)

EnR  incorporée pour ces 
biocarburants

 (en MJ)  

EnR  maximum pouvant 
être prise en compte  pour 

ces biocarburants 
(en MJ)   

EnR prise en compte  
pour ces biocarburants 

(en MJ)   

402 349 000 403 658 150 402 349 000

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants (I) est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être prise 
en compte pour ces biocarburants L           �  (V) = (I)

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants (I) est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être prise en compte 
pour ces biocarburants  L        �  (V) = L

Pour mémoire : Part d'EnR  incorporée pour ces 
biocarburants (en %)

VI – Énergie renouvelable prise en compte au titre des biocarburants produits à partir de 
matières premières d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 

2009/28/CE

Taux de plafonnement du 
double comptage 

(en%)
(9)

EnR éligible au double comptage 
(en MJ)  

EnR maximum pouvant 
bénéficier du double 

comptage  
(en MJ)   

EnR admise au double 
comptage 
 (en MJ)   

19 735 000 20 182 908 19 735 000

Si l''EnR éligible au double comptage (III) est inférieure ou égale à l'EnR maximum pouvant être prise en compte au titre du double 
comptage N     �  P = (III)

Si l''EnR éligible au double comptage (III) est supérieure à l'EnR maximum pouvant être prise en compte au titre du double comptage 
N         �  P = N

EnR biocarburants comptés simple
(en MJ)

EnR biocarburants comptés double 
(en MJ)

EnR incorporée  après application 
du double comptage

 (en MJ)

167 000 39 470 000

39 637 000Si le plafond du double comptage n'est pas atteint       � Q = (II)

Si le plafond du double comptage est  atteint       � Q = (II) + (III) – P
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T S U =  T/100 x J (VI) = S ou U

0,70

 =  S x 100 / J 0,68

VII – Énergie renouvelable prise en compte au titre des autres biocarburants

 =  (IV) x 100 / J 0,05

VIII – Calcul de la Part d'EnR totale (10)

(V) (VI) (VII)

EnR totale (en MJ)  V = (V) + (VI) + (VII)

(VIII) = 100 x V / J 7,71

Énergie renouvelable prise en compte au titre des biocarburants produits à partir de matières premières 
d'origine animale ou végétale énumérées à l'article 21 de la directive 2009/28/CE après application du 

double comptage
Part d'EnR maximum 

pouvant être prise en compte 
pour ces biocarburants 

(en%)
(10)

EnR incorporée pour ces 
biocarburants  après application 

du double comptage 
(en MJ)  

EnR  maximum pouvant 
être prise en compte  pour 

ces biocarburants 
(en MJ)   

EnR prise en compte  
pour ces biocarburants 

(en MJ)   

39 637 000 40 365 815 39 637 000

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants S est inférieure ou égale à la quantité maximum d'EnR  pouvant être prise en 
compte pour ces biocarburants U           � (VI)  = S

Si la quantité d'EnR incorporée pour ces biocarburants S est supérieure à la quantité maximum d'EnR  pouvant être prise en compte 
pour ces biocarburants U          � (VI) = U

Pour mémoire : Part d'EnR réellement incorporée pour 
ces biocarburants après application du double comptage  
(en %)

Quantité totale d'énergie renouvelable pour ces biocarburants
(en MJ)

(VII) = 
(IV) 2 937 000

Pour mémoire : Part d'EnR réellement incorporée pour 
ces biocarburants (en %)

EnR prise en compte pour les 
biocarburants produits à partir 

de plantes oléagineuses 
(en MJ)  

EnR prise en compte pour les 
biocarburants produits à partir de 

matières premières d'origine animale 
ou végétale énumérée à l'article 21 de 

la directive 2009/28/CE 
(en MJ)  

EnR  prise en compte pour les 
autres biocarburants

402 349 000 39 637 000 2 937 000

444 923 000

Part d'EnR totale  (en%) (10)
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IX – Calcul de la TGAP à payer

Calcul de l'assiette de la TGAP  (12) Calcul du taux effectif de la TGAP

X 7,70

TICPE (en €) (VII) 7,71

Taux effectif de la TGAP (en%)  (14)    Y

0,00

W

TGAP due (en €) (15) W x Y 0

Valeur forfaitaire des 
carburants (en €)

100 000 000,00
Taux de la taxe 

(en%)    (13)

100 000 000,00
Part d'EnR à 
déduire

Droits de douane
 (en €)

20 000,00

Redevance CPSSP
 (en €)

5 000,00
Si la part d'EnR (VII) est 

supérieure ou égale au taux 
de la taxe X  � Y= 0

Total assiette 
TGAP (en €)

200 025 000,00
Si la part d'EnR (VII) est 

inférieure au taux de la taxe
X � Y = X– (VII)
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